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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 4 novembre. 

DOT 

Cour d'assises de la Seine : Ouver-

excuses des jurés; vol par un ap-

..;>.i.\i M ,UGES - COMPÉTENCE. — ACTION EN RÉSO-

LUTION. 

Une demande en résolution d'un contrat de vente formée 

r défaut de paiement du prix devant le Tribunal de la si-

I!" 

Latiou des biens, ne peut être jugée par ce Tr ibunal, quoi-

que compéiemment saisi en principe d'après l'article 59 § 3, 

si cette action en résolution est subordonnée à la question 

préjudicielle de savoir si le vendeur était réellement proprié-

taire du bien vendu, ou si, au contraire, il n'était qu'un sim-

ple héritier, donataire, il est vrai, du bien vendu, mais dont 

la donation était devenue caduque, et dont les droits ne pou-

vaient être dès lors fixés définitivement que par le partage et la 

liquidation de l'hérédité commune. C'est au Tribunal de l'ou-

verture de la succession (le Tribunal de la Seine, dans l'es-

pèce) que cette action en résolution doit être portée, comme se 

rattachant nécessairement, à raison de la question préjudicielle 

qu'elle soulève, aux opérations de partage et liquidation. 

Ainsi jugé par voie de règlement de juges entre les sieur et 

dame Jeanron contre la veuve du sieur Aimé Sirey, agissant 

comme tutrice de ses enfans mineurs. —■ M. Mestadier, rap-

porteur; M. Delapalme, avocat-général, conclusions conformes; 

plaidans : M' de Saint-Malo, pour les demandeurs, et M" Ca-
relte pour la défenderesse. 

JIGEMENT*—QUALITÉS. —RÈGLEMENT.—JUCE COMPÉTENT. 

Le président d'un Tribunal qui n'a pas assisté au jugement 

d'une cause est-il compétent pour statuer sur l'opposition au 
règlement des qualités de ce jugement? 

Préjugé dans le sens de la négative, conformément à un 

précédent arrêt de la Cour du 23 juin 1845, au rapport de M. 

te conseiller Mestadier, et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Delapalme ; plaidant, M
e
 Avisse. (Pourvoi Col-

lange contre Auzat.—Jugement du Tribunal civil de Clermont-
rerrand.) 

fa question principale du procès devant la chambre civile 

W l'affaire sera discutée sous toutes ses faces sera celle de sa-

voir si le propri. t dre auquel son voisin, pardes travaux opérés 
sur son fonds pour jouir plus comp'étemei t d'une prise d'eau, 

ùest pas fondé à reclamer contre celui ci des dommages-inté-

ressi ces travaux lui sont préjudiciables, si, par exemple, ils 
«usent une infiltration d'eau dans sa cave. 

JURÉ-COMPTEUR. — SERVICE. — RÉMUNÉRATION. 

De ce que l'édit de 1645 sur l'institution des jurés-compteurs 

les rivières de Seine, Yonne, Marne et autres affluens à 

1 arrêt du conseil et les lettres-patentes des 5 et 17 juin 

portant tarif des droits à allouer à ces fonctionnaires ne 

PPiiquent bmitativement qu'à ces rivièree et non au canal 

Bourgogne, qui n'y est point indiqué et qui ne pouvait l'ê-
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence deM. Teste. 

Bulletin du 4 novembre. 

REVENUS. — INALIÉNABILITÉ. — SÉPARATION DE BIENS. 

Les fruits et revenus des immeubles dotaux, participent de 
I inaltérabilité des immeubles mêmes. 

De là il résulte que ces fruits et revenus ne peuvent être 

saisis, même partiellement, pour l 'exécution des obligations 

contractées par la femme antérieurement à la séparation, 

alors même qu'ils seraient plus que suffisans pour les besoins 
de la famille. 

Cassation d'un arrêt de la Cour de Caen, du 11 août 1843 

(affaire Moulier contre Motte); rapporteur, M* Simonneau, 

conclusions conformes de M. le premier avocat-général Pas-
calis; Plaidans M« Eugène Decamps et Bonjean. 

Conf. un précédent arrêt par défaut, rendu dans la même 

affaire le 11 février 1846 (Gazelle des Tribunaux du 12 fé-

vrier 1846), et d'autres arrêts des 25 juin 1816, 11 janvier 
1831, 1" décembre 1834. — Zacharie, t. 3, p. 582. 

AVEU. — INDIVISIBILITÉ. — JOUISSANCE COMMUNE. — COMPTE DE 

FRUITS. 

Lorsqu'une mère qui a vécu en communion avec ses enfans 

avoue sur l'action à fin de reddition de compte des revenus com-

muns contre elle dirigée par ceux-ci, avoir en effet perçu ces reve-

nus, mais déclare en même temps que les communistes se sont 

mutuellement partagé ces revenus au fur et à mesure de leur 

perception, un arrêt ne peut, ssns violer le principe de l'indi-

visibilité de l'aveu (article 1356 du Code civil), ordonner qu'il 

sera rendu compte par la mère de l'emploi de ces revenus 

pour connaître si les enfans ont reçu réellement la portion à 
laquelle ils avaient droit. 

Cassation pour violation de l'article 1356 du Code civil 

d'un arrêt de la Cour de Bourges du 9 décembre 1842 (affaire 

Boso et Fabre). Rapport de M. Colin, conclusions conformes de 

M. le premier avocat-général Pascalis ; plaidant M
cs
 Martin (de 

Strasbourg) et Ledien. 

EFFETS DE COMMERCE. — PRESCRIPTION. — INTERRUPTION. — 

PROTÊT. 

Le protêt signifié après le délai légal peut-il être considéré 

comme un acte interruptif de la presciption quinquennale éta-

blie par l'article 189 du Code de commerce en matière d'effets 
de commerce? (Nég.) 

Cette question, sur la solution de laquelle la Cour de cas-

sation avait paru d'abord hésiter (V. arrêt du 13 avril 1818), 

a été jugée négativement par deux arrêts de la chambre civile, 

en date des 1" juin 1842 et 28 avril 1846 (Gazelle des Tribu-
naux du 29 avril 1846). 

La jriême chambre saisie de nouveau de la connaissance de 

la question par le pourvoi dirigé contre un jugement du Tri-

bunal de commerce de Rouen, du 5 décembre 1842, qui avait 

déclaré la prescription interrompue par un protêt fait en de-

hors du|délai légal, a persisté dans sa jurisprudence en cassant 

ce jugement (Alf. Vesque c. Gabille). — Rap. M. Thil ; concl. 

conf. de M. le prem. avoc.-géii. Pascalis; plaid. M*
5
 Huet et 

Belamy. 

COUR ROYALE DE ROUEN (2' chambre). 

Présidence de M. Frank-Carré, premier président. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 
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L'audience de rentrée a eu lieu au milieu d'un nom-

breux concours d'audi leurs. 

M. le pr- mier avocat-général Chassan a prononcé le 

discours d'usage. Voici le texte de ce savant et intéres-

sant travail (1) : 

Messieurs, 

On a dit, avec raison, que la poésie produit ses plus grands 

effets à l'origine des sociétés, et que le langage des premiers 

peuples est figuré comme celui des poètes, car les premiers 

hommes pensent avec des images. Ce mode de manifestation 

de la pensée s'applique spécialement à la langue de la religion 

et de la morale, qui sont le droit des hommes primitifs. La 

langue par laquelle ce droit se produit dans le monde est, 

sans contredit, l'un des plus curieux et des plus intéressans 

sujets d'étude juridique qui puissent être signalés à l'atten-

tion de ceux qui pensent que le passé révèle souvent l'explica-

tion des choses du temps présent. En essayant aujourd'hui de 

déterminer les caractères poétiques qui distinguent la rédac-

tion du droit primitif, nous nous efforcerons de répandre un 

peu de lumière sur cette époque si obscure de l'histoire du 

droit, et nous donnerons quelques développemens a des idées 

qui n'avaient été qu'indiquées dans une de vos précédentes 
solennités (2). 

Une ancienne tradition hellénique représente comme un des 

premiers législateurs Apollon, le dieu de la poésie, qui publia 

ses lois au son de la cithare. 

Ce n'est point là, Messieurs, une simple fiction mythologi-

que: c'est l'indication d'un fait vrai caché dans la nuit des 

origines, dont l'effet se continue jusqu'aux époques histori-

ques, qui se reproduisent en tous lieux, avec plus ou moins 

d'éclat, mais toujours avec une remarquable fidélité. 

Dracon avait mis en vers les lois qu'il donna aux Athéniens. 

Solon est aussi connu par son génie poétique que par ses lois, 

qui furent aussi écrites en vers. Jupiter, en communiquant à 

sui fils Minos les lois qui Tint rendu si célèbre, les lui avait 

dictées dans le langage des dieux, qui est celui de la poésie. Si 

•'on demande à Aristote pourquoi, de son vivant, on donnait 

redoublées (radj'es) qui charment l'oreille délicate des Arabes. 

Les plus anciennes lois de Rome venues jusqu'à nous, sous 

le nom de lois royales et de lois des douze tables, sont conçues 

dans un style grave et mesuré, auquel vient se joindre assez 

souvent la rime ou l'assonnance, ce qui leur a valu le nom de 

Carmen, qui signifie en même temps sentence, loi, vers 'et 

chant, et ce qui indique que ces lois primitives ont dû être 

chantées par les anciens Romains, comme on chantait à Athè-

nes les lois de Charondas et celles de Minos dans l'île de Crête. 

Les Germains n'ont pas seulement des chants nationaux 

consacrés à perpétuer le souvenir des faits historiques de leur 

race ; ils prétendent aussi que leur premier législateur avait 

mis ses lois en vers, et qu'il les chantait. 

Et la France, dont le droit aurait, dit-on, commencé par la 

prose, la France, quand elle veut remonter à la primitive 

origine de son droit indigène, trouve, dans le berceau m^rne 

de Ta nation, les Bardes avec leur lyre d'or, qui lui transmet-

tent, dans le langage de la poésie, les lois du collège des 

Druides, ces premiers instituteurs de la Gaule et de la plus 
grande partie de l'Europe. 

Dans quelque contrée qu'on porte ses pas, dans les climats 

glacés du nord de l'Europe ou sur les rives du Bœtis, en Oc-

cident comme en Orient, dans l'Inde aussi bien qu'en Arabie, 

sous le ciel pur de l'Egypte comme dans les sombres forêts de 

la Germanie et des Gaules, partout, on le voit, la poésie et la 

musique servent aux anciens législateurs à fixer leurs pré-

ceptes dans la mémoire des peuples. Sorties du même berceau 

que le droit, ayantaveclui une commune origine, elles en sont 

longtemps et en tous lieux les inséparables compagnes. Car la 

musique et la poésie sont les deux arts les plus pénétrans, les 

plus intimes, qui ont avec l'âme de mystérieux rapports, et qui 

ont dû opérer sur les hommes des temps primitifs cette influence 

extraordinaire constatée par les antiques traditions et à la-

quelle ne pourraient jamais atteindre les formules arides de 

nos Codes modernes. S'il est vrai, comme Vico l'affirme, que, 

dans les âges primitifs, les mots lyre et loi furent synony-

mes (3), nous sommes loin aujourd'hui de cette époque de mer-

veilles et d'enchantemens où le droit était une poésie, et la 

poésie un cantique; car, de nos jours, la lyre a cessé d'être 
entre les mains des législateurs et des poètes. 

Lorsque les lois primitives, presque toujours composées ou 

transmises oralement sont oubliées, égarées ou perdues dans 

la mémoire des peuples, lorsque la coutume, qui est aussi un 

droit du même genre né de l'absence de l'écriture, remplace 

les préceptes des législateurs sacrés, où retrouver les vestiges 

de la coutume antique, si ce n'est dans les chants des poètes 
profanes ? 

L'autorité d'Homère est grande auprès des jurisconsultes 

romains. Ils se plaisent souvent à le citer et ne prononcent 

son nom qu'avec cette pieuse vénération qui explique le culte 

particulier dont sa mémoire fut l'objet dans l'antiquité. 

Homère, en effet, ne nous transporte pas seulement dans 

l'olympe pour BOUS faire assister au conseil des dieux. Il ne 

se borne pas à décrire sur la terre les combats des enfans des 

hommes, à peindre en traits de feu les passions et leurs terri-

bles résultats. Il raconte aussi avec bonheur les mœurs sim-

ples du siècle qu'il a chanté, la généalogie des hommes et des 

villes, l'histoire de la fondation des états et des familles. Nul 

ne pénètre plus profondément dans l'intimité de l'époque qu'il 

décrit. Aussi longtemps encore après sa mort, les principales 

maisons de la Grèce cherchent-elles dans ses ouvrages les ti-

tres de leur origine. Il est l'historien de l'ordre social, le pon 

tife et le chantre du droit naturel des nations helléniques au 

temps de leur barbarie. Le plus grand des poètes est encore le 
premier des jurisconsultes. 

A une époque plus rapprochée de nous, les épopées cheva-

leresques du moyen-âge, les lais et les fabliaux des trouvères, 

forment le premier dépôt où s'épanouissent avec tous les ca-

ractères d'une naïveté charmante, les mœurs, les usages et le 

droit de la féodalité, ce régime qui sert encore de base aujour-

d'hui à notre propriété foncière. Quand on étudie le droit de 

cette curieuse période, les poètes sont interrogés en même temps 

et quelquefois avec plus de fruit que les jurisconsultes. C'est que 

les poètes du moyen-âge ont chanté et conservé le droit de leur 

époque avant que les légistes aient songé à l'écrire. Les romans 

de Bru et de Rou de Robert Wace ont devancé le Conseil à un 

ami, de Pierre de Fontaines. Guillaume Lorris, avec son ro-

man de la Rose, est venu avant les êtablissemens attribués à 

saint Louis; Lambert-le-Court, avec son poème d'Alexandre, 

avant Beaumanoir et Bouteiller ; avant les docteurs, les rhap-
sodes. 

que, et très souvent aussi avec la rime ou l'assonance, 

eit, entre autres, dans le Digeste, cette maxime : 

Telle 

Qui in servitute est 

Usucapere non potest : 

Nam, cùm possideatur, 

Possidere non videtur. 

(D., reg. jur.) 

Ou celle-ci : 

Quatenù cujus intersit, 

In facto non in jure eonsistit. 

(Idem.) 

Et, dans notre ancien droit coutumier, telle est, entre un 

grand nombre d'autres du même genre, cette maxime : 

Que veut le roi , 

Ce veut la loi. 
Et celle-ci : 

Qui tost juge et qui n'entend, 

Faire ne peut bon jugement. 

La rime et la mesure sont restées à la suite des maximes, 

dans le domaine de la jurisprudence, comme une preuve irré-

cusable du caractère et de l'origine poétiques de toute législa-
tion. 

Mais si le droit fut d'abord une poésie, d'autres parties de 

la science doivent porter encore quelques empreintes de cet 

état primitif. Interrogeons avant tout, Messieurs, les anciennes 

formules romaines échappées au naufrage des siècles; ces 

formules, qui accompagnaient les cérémonies symboliques 

avec lesquelles s'accomplissaient les principaux actes du droit, 

ces formules, qui devaient être prononcées sans en changer 

un mot, une lettre, sont presque toujours couçues dans une 

forme mesurée et se terminent fréquemment par une asso-

nance, qui revient trop souvent dans les documens de ce genre, 

comme dans les vers des poètes classiques pour qu'on puisse 

l'attribuer au hasard. Il suffit de citer ici, à titre d'exemple, 
la fin de l'une de ces formules : 

Ob eam rem ego 

Tibi pro judicato 

Manum injicio. 

Il n'y a rien non plus de contraire à la vraisemblance des 

choses d'admettre, avec M. Ballanche, que ces formules étaient 

d'abord chantées, ainsi que le fut le droit primitif, alors qu'il 

n'était pas confié à l'écriture. Il en dût être de ces formules 

romaines comme des lois à Athènes et dans la plupart des 

villes grecques. Ces lois, après avoir cessé d'être rendues en 

vers, furent, pendant longtemps encore, promulguées dans 

une sorte de déclamation mesurée et furent chantées, dans les 

places et dans les carrefours, par le crieur public, au bruit de 
la cithare. 

C'est dans un pareil mode de publication chantée que le lé-

gislateur des Hébreux transmettait ses ordres à son peuple : 

Jussit ergo Moyses prœconis voce CANTARI (Exode, xxxvi, 6); 

et c'est ce qui explique le nom A'incantalor publicus, donné 

pendant le moyen-âge à l'officier chargé de faire les procla-

mations publiques, d'où les mots : vendre à l'enchantement, 

inchanter, pris dans le sens de vente publique, et les locutions 

de vente à l'encan et d'encanleur, encore usitées aujour-

d'hui. Ces mots fossiles, ces mots — témoins se présentent à 

nous comme des restes de ces traditions italiques qui n'ont ja-

mais été entièrement perdues dans les lieux où elles prirent 

naissance, et qui de là se répandirent, par la conquête, dans 

les pays soumis à la domination de Rome, de sa civilisation 

et de sa langue. On peut y trouver aussi, à un point de vue 

plus général, plus élevé, des vestiges qui se rattachent aux 

temps primitifs de tous les peuples, à ces temps où toutes 

choses, soit religieuses, soit juridiques, se manifestaient par . 
le chant. 

Ce même caractère métrique et rimé apparaît dans les frag-

mens de la loi des douzes tables, contemporaine des formules 

des acliones legis. Cette loi, dont la précision monumentale 

et dont la majestueuse simplicité subjugue, serait déjà, par 

cela seul, une sévère poésie, si elle ne possédait encore en mê-

me temps le charme qui naît de la mesure syllabique et la 
gracieuse mélodie qui donne l'assonance : 

Sei membrum rupit, 

Ni cum eo pacit, 

Talio. 

Esto. 

C'est le propre des faits primitifs et, jusqu'à un certain 

point, des faits secondaires, de produire des effets qui se pro-

longent pendant une suite infinie de siècles. Aussi les premiè-

res législations écrites conservent-elles presque toujours l'em-

preinte de la rédaction poétique et des formes symboliques 

qui sont l'apanage des législations traditionnelles. Cette em-

preinte se transmet aux siècles suivans, et ces siècles, en étu-

diant ces vestiges, ont ainsi la possibilité de remonter d'âge 

en âge et d'anneau |en anneau au-delà de l'époque historique ; 

de pénétrer, par induction, dans l'obscurité même des temps 

mythologiques, et d'unir, à l'aide de cette chaîne, jamais in-

terrompue, le droit des époques civilisées au droit des âges de 
barbarie héroïque. 

L'élément symbolique éclate avec abondance dans les cou-

tumes, dans les usages, dans les institutions judiciaires et dans 

le droit écrit, qui ont jadis régi l'Europe et la Fi ance, et qui 

gouvernent encore aujourd'hui notre propre pays. La rédac-

tion poétique du droit, objet spécial de ce discours, a laissé 

des vestiges presque aussi abondans et tout aussi précieux. On 

comprend très bien, Messieurs, qu'une science qui bégaya dès 

son berceau la langue de la poésie, dont les rudimeus disper-

sés, oubliés, furent recueillis ensuite dans les chants des poètes, 

a dû retenir pendant longtemps et garder encore de nos jours, 

un grand nombre de mots empruntés au vocabulaire poéti 
,..,„.,I;I .; ^>„„„. „nx—: J _ c i que, une certaine quantité d'expressions allégoriques, de fi-le même nom (nomoï) aux lois et aux airs qui se chantaient,
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 Pour décide 

les lois, mises en musique, étaient chantées, comme 

encore de son temps les Agathirses. 

Et qu'on ne pense pas que ce ne soit là qu un phénomène 

isolé un fait extraordinaire, exclusivement propre aux pre-

miers jours de l'antique Hellénie. Si Ton interroge les tradi-

tions des peuples ou les annales 
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i£î2rrtll « M. le conseiller Mesladler et sir 

$%VBrne. Avocat général Delapalme; 

Ha, 
M, 

on voit que, dans tous les 

pays, les premières lois ont été enfantées par la lyre. 

Les Egyptiens se vantent d'avoir reçu leurs lois de la déesse 

Isis qui les leur avait transmises sous la forme de poèmes. A 

l'époque de Strabon, les Turdétans, peuple Ibère des bords du 

BoetiS possédaient des lois écrites en vers depuis six mille ans. 

Liudè ce berceau de la civilisation antique, se glorifie encore 

aujourd'hui du Code de Manon, rédigé en slokas ou distiques 

de trente-deux syllabes. Deux mille ans après Manou, Maho-

met si habile dans l'art de conduire les hommes, écr.t le livre 

de sa loi dans un langage animé, élégant, harmonieux, orne 

de ligures hardies, d'images magnifiques et sublimes, dont 

chaque sentence, quoiqu'eu prose, est terminée par des rimes 

(1) Si nous sommes bien informés, le sujet de ce ̂ "««f 

«ré de VMroduetion au Traité de la Symbohquedu d ou 

ouvrage actuellement sous presse, et qui p»raîtr* dans le 

mois de janvier chez M. Videcoq, libraire a I
 a

' ',
s

-
(2) Voyez le discours de rentrée prononce a 1 audience so 

tonnelle du 3 novembre 1814, inséré dans notre numéro 

et dans la Gazelle des Tribunaux du b. 

du i, 

Il appartient à la géologie de manifester, dans le domaine 

des sciences physiques, l'histoire naturelle des temps primi-

tifs. La philologie seule peut faire connaître leur histoire ci-

vile; la philologie possède le secret de lire dans les archives 

mystérieuses du genre humBin et d'y découvrir de temps en 

temps, au milieu des débris accumulés par les âges, ces ex-

pressions insignifiantes ou inaperçues pour le vulgaire, qui 

sont pour le penseur la révélation de tout un passé. Il faut 

donc sonder, avec une curieuse persévérance, les profondeurs 

des législations traditionnelles ou écrites, pour en extraire 

quelques-unes de ces formes ou de ces locutions fossiles qui, 

interrogées avec sagacité, nous raconteront l'état de la rédac-

tion du droit aux époques les plus obscures et les plus incer-
taines de l'histoire du monde. 

Sms parler ici de la forme allitérée et de la forme tautolo-

gique,ces curieux rudimens de la poésie primitive, dont on re-

trouve des traces dans le droit de plusieurs peuples, on peut 

dire que les règles et les maximes juridiques, qui tiennent une 

si grande place dans la pratique du Palais, sont, chez toutes 

les nations, dans le droit romain du Digeste, dans le droit du 

moyen-âge, en Espagne, en Italie, en Allemagne, en France, 

rédigées presque toujours avec la cadence ou la mesure syllabi-

(3) La Lira significava la Legye. 
tica degli «roi. 

Scienza nova, il, poli-

Une sentence de condamnation, appartenant à peu près à la 
même époque, est jetée dans le même moule : 

Caput obnubito ; 

Infelici arbori suspendito. 

Le droit des anciens Romains n'est pas le seul Messieurs 

dont la rédaction, dans les fragmens qui nous en' restent af-

fecte la forme métrique et l'assonnance. Si on interroge les 

vestiges du vieux droit allemand et ceux de l'ancien droit du 

nord de l'Europe, on y trouve aussi des phrasis qui ont une 

certaine mesure syllabique avec de fréquentes assonances 

d'où l'on est autorisé à induire que leur primitive rédaction 

dut être calquée sur ces deux formes. C'est sans doute par une 

réminiscence de ce mode de rédaction que les Allemands pos-

sèdent quelques vieilles lois et plusieurs recueils juridiques 

tels que le Miroir de Saxe, dont les préambules sont écrits en 

vers rimés. On assure même qu'il est possible d'indiquer un 

ancien recueil de droit teutonique écrit en rimes d'un bout à 
l'autre. 

Notre vieux droit français n'a pas un seul texte ori<*inal 

composé avec la rime, si ce n'est le préambule et la fin des 

Coutumes anciennes de Chàtilloii-sur- Seine, rédigées en l'an-

née 1371. Mais bannie des textes originaux, la rime prend sa 

revanche dans les traductions. La France peut produire les 

Institutes de Juslinien, mis en vers rimés par un poète nor-

mand, et la Coutume de Normandie, qu'un autre poète de la 

même province, dans le treizième siècle, translata du latin en 
vers français rimés. 

La poésie, Messieurs, n'est pas limitée à la forme matérielle 

tirée de la mesure et de l'assonnance ou de la rime. Les ex-

pressions figurées, les images, les épithètes constituent surtout 
l'un de ses principaux élémens. 

Le droit des anciens jours n'a pas à regretter l'un des élé-

mens de la poésie qui brille du plus vif éclat, qui a le plus de 

puissance sur les esprits. La poésie du droit, privée d'images 
et d'épithètes, ne serait plus qu'une plante sans fleurs. 

En fait de métaphores et d'épithètes, le droit des peuples 
teutoniques présente une grande profusion de richesses. Les 

dénominations y sont très poétiques. La phrase s'y colore à un 

degré éminent. L'incapacité héréditaire de celui qui est con-

damné pour meurtre est proclamée en ces termes : « La main 

sanglante ne doit toucher aucun héritage. » Pour exprimer 

l'imprescriptibilité et l'inaliénabilité des biens de l'Eglise, le 

droit allemand dit que « ces biens ont une dent de fer. » Dans 

les pay& de servitude, où la résidence seule fait de l'homme 

libre le^ serf du seigneur, le même droit dit que, dans ces 

lieux, l'air rend esclave. » Au lieu d'écrire prosaïquement : 

L'un des fils est marchand et l'autre reste à la maison, la loi 

wisigothe dit : « L'un des frères fait le commerce, l'autre reste 

assis auprès de la cendre du foyer paternel. » Lt disette la 

cruelle disette que l'hiver apporte, voici en quels termes le 

\ droit du Nord la décrit : « Quand la faim ardente passe par 

\ e pays, que le sombre brouillard et que l'hiver froid appro« 
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client. » Et pour expliquer que les intérêts d'une somme d'ar-

gent doivent être comptés en liiver, un vieux document se sert 

de celle périphrase : I Les intérêt* feront payés à. l'époque où 

l'ours est couché dans? \& motisse. * 
Le droit leutoniqttB f- Hèc ioiiu* surtout l'épi thè.te, l'épithète 

parasite à la manieRi des poètes grecs et latin-. « Lu mer salée, 

le lac agité, le jour clairet I u m i ftettx , le soleil hiisltit, la nuit 

sombre, l'hiver IrOttf, l'argent blatte, l'or ■rillfcni. fë ciel li-

bre, le ciel bleu, ta bouche riantS, s et tant d'autres" épilhètes 

semblables s'y rencontrent à chaque ligne. 

Ce petit nombre de citations suffît, Messieurs, pour nous au-

toriser à demander si un tel langage ne s'accorde pas mieux 

avec l'Odyssée ou Vltliade qu'avec l'idée qrrt'bil se fait aujour-

d'hui d'une collection de droit. 
Le droit ancien de la France n'est pas stérile en fait d'ex-

pressions poétiques et d'appellations pit'.oiesqucs. Notre vieux 

droit normand tîorifie lé! iltfih « d« plaids de l'épée » aux procès 

criminels, et désigne par « l'épée du duc » la juridiction cri-

minelle du duc de Normandie. Il vent que tout malfaiteur se 

purge par jugement de fer. » La qualification de confraternité, 

qu'on trouve dans la Curie d'Athènes, apparaît, avec un ca-

ractère plus primitif, avec plus de fraîcheur poétique, dans la 

charte de la ville d'Aire en Artois, où l'association commu-

nale est nommée « l'amitié de la ville, » et le chef de la muni-
cipalité « préfet de l'mnitié. » A Lil'e, la loi municipale porte 

aussi le nom de « loi de l'amitié, » et le chef de la magistra-

ture urbaine, le litre de « surveillant de l'amitié. » La coutu-

me de Lorraine a ses « fenêtres borgnes, » par lesquelles on 

ne peut regarder qu'avec un œil, et ses « fenêtres aveugles, » 

qui ne donnent d'autre aspect que celui du ciel. Le For de 

ltéa-n ne s'exprime pas moins poétiquement, lorsqu'il désigne 

le droit de faire paî Ire un troupeau sur le fonds d'autrui, par 

le nom de « servitude de Dent, » et le gardien du troupeau, 

celui qui le dirige avec sa houlette, ce sceptre des bergers, la 

coutume de Troyes lui donne la dénomination de « baston, » 

ce qui fait dire qu'un trou
t
eau est sous un seul « baston, » 

lorsqu'il n'a qu'un seul pâtre pour le conduire. Quand la cou-

tume de Loudun veut exprimer l'âge des arbres et l'époque à 

laquelle ils veulent être coupés, elle ordonne d'attendre qu'ils 

aient tant de « feuilles. » Quatrième feuille est synonyme de 

quatrième année, manière de parler, encore usitée de nos 

jours, qui rappelle la Terlia messis eral de Virgile, et qui re-

monte lout-à-fait à l'enfance du monde, à cette époque d'i-

gnorance astronomique, où l'on compte l'année par les tra-

vaux des champs, au lieu de la compter par la révolution des 

astres. 
Le droit allemand, nous l'avons vu, donne aux biens de 

l'église une « dent de fer, » à causa de leur imprescriptibitité. 

Notre ancien droit français appelle aussi « bêles de fer, » les 

bestiaux donnés à bail, avec l'obligation pour les fermiers de 

toujours les remplacer, car ces sortes de bêtes sont ainsi éter-

nelles et ne peuvent mourir à leur seigneur (Beaumanoir). No-

tre Code civil conserve et s'approprie ce contrat avec cette 

même dénomination « cheptel de fer, » dont ses rédacteurs, 

faute d'études historiques, ne se sont fait qu'une idée très-in-

complèle. 

Nous pourrions , Messieurs , multiplier encore les ci-

tations et les pousser jusqu'à l'époque contemporaine. 

Ainsi, Ps m)ts » tige, souche, ramage, » do notre ancien droit 

coutumier, se retrouvent dans les mots « souche, branche, » 

employés encore métaphoriquement par notre Code civil, en 

succession. Les expressions « enfant d'un autre lit, du même 

lit, >- usitées en jurisprudence et reproduites par le Code civil, 

sont des manières de parler qui ont regard sur la poésie an-

tique et sur l'état primitif du droit. Prises dans la nature 

même des choses, ces sortes de locutions ont dû '.oujours être 

employées et le seront sans doute constamment. Aussi voit-on 

l'ancienne coutume de Bar, dire: « Lit brisé, » pour indiquer 

la séparation de corps, expression qu'on peut rattacher parti-

culièrement, comme les précédentes, à U poésie mythologique 

du nord de l'Europe et à celle de l'ancienne Grèce ; cav l'Edda 

dit: « Faire lit ensemble, » pour se marier, et l'Iliade, lors-

qu'elle parle de personnes unies par le mariage, ne les désigne 

souvent que par cette circonstance qu'elles partagent le même 

lit. Le mot « lit, » dont se sert notre loi moderne comme sym-

bole du mariage, appartient, on le voit, à la plus haute anti-

quité poétique. 

La poésie, dans la rédaction du droit, s'élève à la plénitude 

de sa puissance, lorsque l'expression et l'idée saisissent en-

semble l'imagination. Telle est, dans ce genre, cette manière 

de consacrer la distance par le son que produit la hache du 

bûcheron tombant à coups redoublés sur un arbre, mode d'ap-

préciation consacré par notre ordonnance de 1669 et par notre 

Code forestier, lorsque ces dociimens parlent des délits commis 

« à l'ouïe de la cognée, » Ce système de mensuration est poé-

tique par lui-même et par l'antiquité de son origine, qui re 

monte à l'enfance de chaque peuple. Celte poésie des souvenirs 

nous enchanterait, alors même qu'elle ne serait pas relevée 

par le charme naïf de ces expressions vieillies (î'owie de la 

cognée), qui sont exclusivement propres à nos poètes. L'ordon-

nmee de i609 avait reproduit une autre expression, qui ne se 

retrouve plus dans notre Code forestier et qui, à elle seule, est 

un poème tout entier. Elle avait des prohibitions et des peines 

contre ceux qui charment les bois, rappelant par ce seul mot 

toute une époque de simplicité, où l'on croyait qne les arbres 

gâtés par le pied n'avaient pu périr que par l'effet d'un charme 

ou d'un sort émané d'un pouvoir surnaturel, et remontant 

ainsi, sans s'en douter, jusqu 'à la loi dès douze tables, qui 

fruges excantassil. Aujourd'hui le Code forestier ne voit, avec 

raison, dans un fait de cette nature, qu'un acte purement hu-

main, un acte de méchanceté qu'il punit dans la mesure du 

préjudice éprouvé. Il en, dans la sécheresse et dans la raideur 

de sa rédaction, ne se rattache plus à la poésie des croyances 

primitives, conservée par l'ordonnance de 1669. 

Chose digne de remarque, Messieurs, la poésie s'est éclipsée 

dans ces dispositions du Code forestier qui défendent si pro-

saïquement de mutiler les arbres ; mais cette poésie s'est ré-

fugiée dans le langage et dans les procès -verbaux des agens 

forestiers. C'est ainsi que, pour désigner un arbre écorcé, 

éhouppé ou mutilé, les agens forestiers, plus fidèles que leCode 

aux superstitions traditionnelles des anciens jours, ne man-

quent jamais de dire que l'arbre a été déshonoré; et s'il s'agit 

de désigner un arbre récemment abattu, le procès-verbal 

n'oublie pas de constater que l'arbre a été trouvé encore 

saignant. Ce sont là des expressions tout à la fois méta-

phoriques et élégantes qui, en reportant nos souvenirs sur l'un 

des plus grands noms (Ovide), et sur l'une des plus brillantes 

fictions de la poésie laline, retracent en outre les croyances 

des pi entiers jours du monde, dont ces fictions et ces expres-

sions sont l'image, et reproduisent à nos yeux l'ancien culte de 

la nature et des élémens, ainsi que tons ces curieux systèmes 

de l'antiquité qui se rattachent aux cosmogonies de l'Inde sur 

la douleur de l'arbre qu'on mutile, qui tremble, crie et gémit 

en voyant sa vie s'écouler sous la hache impie du bûcheron: 

Contreinuit, gemitum que dédit deoja quercus; 

Et pariter frondes, pariter pallescere glandts 

Cœpete, ac longi pallorem ducere rami. 

Cujus ut in truiico fecitmanus impia vulniis, 

llaud aliter tluxit, discussà cortice, sanguis, 

Quâm solet ante arras, ingens ubi victima taurus 

Concidit, abrujtrcruoro cervice profusus. 

(Ovide, Mètam. VIII, n. 7.), 

L'humble agent forestier et les rédacteurs de l'ordonnance 

de 1669, qui se servent des expressions que nous avons signa-

lées, n'ont jamais songé, sans contredit, ni au nom d'Ovide, ni 

à toutes ces belles réminiscences poétiques. Ils sont loin de se 

douter aussi qu'ils ressuscitent, dans le cadre aride d'un pro-

cès-verbal judiciaire, ou d'une disposition législative, cette an-

tique époque du genre humain, où l'imagination animait tous 

les objets de h création et leur donnait, comme à l'homme 

lui-même, le sentiment et la pensée. Il n'est pas mo us vrai 

cependant que. ces expressions en sont un saisissant reflet. 

Arrêtons-nous ici, Messieurs, cir nous sommes sur les con-

fins d'un autre genre de poésie juridique, auqu 1 hi durée de 

celte solennité nous interdit de toucher. Par cette exhumation 

des croyances primitives du inonde, nous atteignons aux dis-

positions mêmes an droit, aux institutions judiciaires, que ces 

idées superstitieuses ont fait naître et qui exhalent de tous 

côtés le plus suave parfum poétique. Quel «pie pîu eue person-

nellement pour nous le charme de cetle autre pérégrination 

scientifique. Arrôlons-nous dune, Messieurs, car nous scii ons 

(pie notre voix tombe et qo-î votre attention se lasse. Mais, 

dans tous ces textes, empruntés au droit de peuples divers, re-

connaissons des vestiges authentiques, irn'r. isables de la ré-

daction poétique, qui distingue, en tous lieux, le droit des 

premiers jours. 

Telle est. Messieurs, l'esquisse fidèle, mais bien réduite, de 

l'aspect extérieur de cet ancien édifice que les générations 

passées élevèrent lentement en l'honneur du droit, édifice au-

quel chaque siècle, chldue peuple a mis li main pour y ap-

porter ou en enlever une pierre. Quand on jette un regard sur 

les siècles écoulés, et qu'on songe à la condition de l'homme 

à l'époque où cet antique édifice se trouvait dans tout son éclat, 

on est naturellement conduit à penser que les législations for-

tement empreintes du caractères poétipie, peuvent bien être 

celles qui se prêtent le plus aux brillantes fantaisies de l'ima-

gination, mais on est loin de regretter un pareil avantage, car 

ces législations ne sont pas celles qui répondent le mieux aux 

grandes destinées et à l'amélioration progressive de la rrtcellu-

rtiaihe. Toutefois, Messieurs, noiis avons un auftre enseignement 

à y recueillir encore. En trouvant dans la rédaction du droit 

même qui nous régit aujourd'hui tant de pittoresques débris 

de cette poésie juridique qui fut l'attribut du droit primitif de 

tout le g-mre humain, en seivant jusqu'à nous, à travers les' 

transformations séculaires, cette partie, la moins importante, 

mais non la moins curieuse de l'élément historique du droit ; 

en voyant ainsi l'opiniâtre et énergique vitalité de tons ces an-

tiques vestiges, on est obligé, malgré soi, de se faire une hau- j 
te idée de la puissance de l'élément historique du droit, et l'on 

se pénètre de plus en plus de la nécessité de faire de toutes 

les partie* dont cet élément se compose, l'objet d'une sérieuse 

et profonde étude. 

Rien, en effet, dit un écrivain enlevé trop tôt à la science du 

droit, rien ne peut nous soustraire à l'influence de l'élément 

historique. « Quelques violens efforts que les révolutions fas-

sent pour l'interrompre, quelques ridicules prétentions que 

les restaurations affichent de la renouer, la chaîne des temps 

se déroule avec une inaltérable constance, et le passé le plus 

reculé, comme le plus prochain, rentre toujours dans ses droits.» 
(Klimrath.) 

La véritable science juridique consiste à savoir discerner 

et allier, dans l'étude et daii3 l'élaboration de la loi, les deux 

grands élémens dont la loi se compose, l'élément historique 

qui représente la réalité, l'élément philosophique qui vient de 

la région des idées, l'élément passif ou conservateur, l'élément 

actif ou progressif des sociétés civiles, le fait et la pensée, la 

matière et l'esprit, ces deux principes essentiels de l'homme, 

qui sont aussi les immuables principes du droit. 

L'application usuelle ne révèle pas tous les jours, il est 

vrai, l'utilité immédiate des hautes études juridiques. Placées 

dans une sphère élevée, la philosophie et l'histoire du droit 

semblent ne consentir qu'avec peiue à descendre dans la 

vulgaire région où les affaires s'élaborent. Mais de quel sillon 

de lumière ne marquent-elles pas leur passage, lorsqu'elles 

daignent venir prendre place dans les discussions juridiques! 

Quiconque se sent épris d'un noble amour pour la profession 

à laquelle il s'est consacré, n'éprouve-t-il pas d'ailleurs le 

besoin d'avoir de temps en temps avec ces vierges fé-

condes quelques uns de ces intimes et mystérieux entretiens 

qui, en marquant de leurs inspirations puissantes les heures 

de la nuit destinées à la méditation, transportent la pensée 

humaine hors de l'épaisse atmosphère de la pratique, et ont 

seuls le pouvoir de nous réconcilier, par la science, avec la 

partie purement mécanique de nos fonctions? C'est là ce qui 

ennoblit la jurisprudence, ce qui en fait une science et non 

un métier, une grande science destinée à développer la plus 

noble partie de nos facultés intellectuelles; c'est là ce qui dis-

tingue le jurisconsulte du simple légiste; et c'est ainsi que 

s'établissent, dans l'éloquence judiciaire ou dans la science 

du droit, ces noms qui traversent les siècles et qui se perpé-

tuent avec honneur dans les souvenirs de la postérité. 

Parmi les hommes voués à l'application quotidienne du 

droit, il y a, Messieurs, dans tous les pays, un certain nombre 

d'esprits élevés, qui savent se dégager du courant des affaires 

qui les entraîne au rivage, et qui aiment quelquefois voguer à 

pleines voiles vers les hautes et limpides eaux de la science; 

ceux-là ne se regarderont pas comme étrangers à la pensée 

de ce discours. 

Avocats, du sein de votre ordre sont sortis quelques-uns de 

ces nobles symboles du savoir et de l'éloquence judiciaires, 

auxquels il fut donné de sonder les profondeurs de l'histoire ou 

de la philosophie du droit, non pour satisfaire une vaine cu-

riosité d'artiste ou d'érudit, mais pour épurer le flambeau de 

leur intelligence d'élite et pour instruire leurs concitoyens. 

Cette soif de régner dans le domaine scientifique n'est pas 

éteinte en vous, nous le savons. L'époque contemporaine peut 

choisir dans votre ordre plus d'un glorieux représentant de 

la grande science juridique. 

Avoués, vous aussi vous êtes présens à notre pensée dans 

cette solennité judiciaire. Chargés plus spécialement de l'ap-

plication matérielle du droit, si vous ne pouvez avoir l'ambi-

tion d'atteindre les hauteurs de la science, vous pouvez du 

moins faciliter l'accès du temple, en enlevant du chemin qui 

y conduit les ruineuses superfluités de la routine. 

dienne jalouse de ses franchis s, veille avec une iu< . * 

fi ncesur les limites de son domaine. L'autefd^bWU na 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience solennelle de rentrée du 3 novembre. 

DISCOURS DE RENTRÉE. 

M. Boucly, procureur du Roi, s'est exprimé en ces 
termes : 

Messieurs, 

A mesure que les facultés de l'homme se développent, à me-
sure que son activité, mieux dirigée et plus féconde, étend les 

conquêtes de son intelligence et de son industrie, il éprouve un 

plus vif besoin d'indépendance personnelle, et le libre exercice 

de sa raison et de sa volonté lui apparaîteomme une condition 

plus absolue de sa dignité et de son bonheur. Des hauteurs du 

dogmatisme philosophique qui, dans le devoir de croire en soi, 
trouve le premier élément de la sagesse, la conscience du droit 

et de la valeur individuelle, descend peu à peu dans les réali-

tés de la vie; et ce qui semblait, à d'autres époques, le par-

tage presque exclusif de ceux qui s'élevaient au dessus de la 
multitude par l'essor de la pensée ou par le privilège du com-

mandement, acquiert dans les sociétés où les lumières et l'ai-

sance se répandent à la fois, l'énergie d'un sentiment général et 

profond qui pénètre dans toutes les relations, dirige les idées 

et les mœurs, et marque bientôt de son empreinte les institu-

tions et les lois. Sans se confondre avec le vœu de la liberté 

politique, il le suppose dans une juste mesure, parce que 

l'homme ne peut s'appartenir quand le citoyen est asservi ; 

mais il aspire surtout à cet affranchissement de la pensée et dé 

l'action qui permet à chacun de disposer de soi, et peut, au 

profit de tous, élever à leur plus haute puissance ses facultés 
et son génie. 

Ce n'est plus le temps où l'autorité, soit qu'elle dominât dans 

l'ordre moral par l'empire des croyances, des traditions el du res-

pect, soit que dans le monde extérieur elle régnât par le bénéfice 

de la soumission et des habitudes héréditaires, était regardée 

comme le guide le plus sûr des esprits et des cœurs, et par-issait 

seule habile à conserver intact le dépôt des principes tutélaires 

par lesquels se maintiennent et grandissent les sociétés. Ou 

sembl.it craindre alors que le faisceau des intelligences et des 

volontés m se rompît et ne se dispersât, si elles étaient trop 

abandonnées, non-seulement aux élans et aux caprices de leur 

initiative, mais encore aux conseils de leur réflexion isolée. 

Dans la famille, dans la cité, dans l'Etat, l'autorité, s'appuyant 

sur les lois antiques et sur les antiques coutumes, sur les le-

çons et sur les exemples des siècles passés, se tonifiait d'à™e 

en âge par l'influence môme de la discipline qu'elle imposait ; 

c'était au nom d'une sagesse et d'une expérience supérieures 

qu'elle présidait, pour les régler, à tous les mouvemens de la 

vie sociale, et dans son droit maintenu par elle au-dessus des 

controverses, elle montrait la source, U mesure et la garan-

tie de tous les droits. Abritée sous cette vaste tutelle, la raison 

individuelle n'y subissait une loi qu'en y rencontrant un ap-

pui, et si elle pouvait être contrainte de r. streindre la portée 

de son regard, c'était du moins en se trouvant soutenue con-

tre les faiblesses et les témérités de ses jugemens. 

Mais aussi alarmée de la protection, qu'impatiente de la ser-

vitude, la raison s'est rendue le témoignage qu'elle ne relevait 

(pie d'el e-mème, et l'autorité, quelles que soient la source dont 

elle émane et la sphère où elle se déploie, voit sou prestige 

s'évanouir par degrés et sa puissance jetée au creuset d'une 

rigoureuse analyse. Elle ne commande plus de par elle-même ; 

il faut qu'elle fasse reconnaître et entériner ses titres : et bien-

tôt elle ne trouve de refuge que dans les clauses débattues d'un 

contrat où les intérêts généraux n'obtiennent que ce qu'exigent 

leurs nécessités les p'.us absolues, et où l'individualité, gar-

consent à peine à être couvert, 

PO
iucependant, Messieurs, est-ce bien dans les 

les plus avancées qu'elle peut avec le moins de pêi 
faut aux pouvoirs publics, et même s'effacer et disparaître 

dans les rapports que ne règlent pas les lois et que ne sui veil-

lent pas les magistral»? ... . 
AU premier âge des sociétés, l'homme abdique facilement 

une indépendance facile, et sujet d'un monarque ou citoyen 

d'un peuple libre, il immole plus complètement a I Uat sa 

personnalité, quand il pourrait la retenir peut-être avec moins 

de danger. Il la met au Wtrtraïre à pluo haut prix et la mar-

chande avec une avare énergie, quand chez les nations riches 

éclairées et populeuses, la multiplicité des relations, la variété 

et le conflit des intérêts, la licence des opinions et la confusion 

des systèmes sèment la route de tant d'écueils el semblent exi-

ger au gouvernail une main si ferme et si prudente a la lois! 

Est-cj donc qu'il ne saisit plus alors le lien qui rattache aux 

destinées générales les fortunes particulières, et que les condi-

tions de son bien è re ne lui paraissant plus aussi intimement 

unies aux élémens de l'ordre et de la prospérité publics, il ne 

sait pas fortifier par le dévoùment ce qui faiblit dins les ins-

tincts de sa nature? Où plutôt ne sent-il pas, par le bienfait 

même de sa longue et laborieuse éducation, que les lois les 

plus essentielles des associations humaines étant g»rdées et 

maintenues par la puissance publique retrempée désormais 

aux sources vives de l'utilité générale et de la justice absolue, 

l'indépendance dans la lutte des idées, dans la rivalité des 

droits et des prétentions, dans la carrière ouverte à toutes les 

individualités avec leurs passions, leurs talens et leurs lorces, 

doit être à la fois pour lui dans le champ de la civilisation et 

le prix des combats livrés et le gage des victoires à venir. 

Toujours est-il, Messieurs, que la libre expansion des exis-

tences privées limitée seulement par un droit positif qui se 

délibère sous leur influence, est devenue la base du système 

social et qu'il a été donné aux nations modernes de montrer 

jusqu'où le respect de la personnalité humaine pouvait être 

porté sans que l'Etat fût expùsé à périr dans le désordre et 

dans l'anarchie. 

La Magistrature a, de tous temps, accompli, Messieurs, une 

grande et salutaire mission, et le devoir de faire triompher la 

justice dans les relations des hommes, fut toujours une œuvre 

de science, de dévoùment et de courage. Mais s'il est vrai qu'au-

jourd'hui l'autorité qui domine et dirige la société, se résume 

tout entière dans la loi, comhien le mandat qui vous est confié 

n'acquiert-il pas d'importance et de grandeur. 

La Magistrature, seul organe et seul interprêle de la loi dans 

ses rapports les plus immédiats avec les accidensde la vie ci-

vile, dans son action continue sur les plus chers et les plus 

précieux intérêts des citoyens, devient à leurs yeux la manifes-

tation permanente du seul pouvoir qui contraigne et fasse flé-

chir les volontés rebelles, et c'est le magistrat qui doit assurer 

à celte autorité légale dont il est le dépositaire et sa puissance 

inviolable, et son légitime ascendant. 

Dans la Magistrature, Messieurs, l'autorité, c'est la justice, 

c'est la morale, c'est la loi armée de la force publique pour 

faire régner l'ordre et la paix, mais exerçant aussi sur l'esprit 

des peuples la haute et féconde influence du précepte et de 

l'exemple. Elle recherche et punit les crimes, elle fixe les 

droits, elle termine les contestations; mais son œuvre ne res-

terait-elle pas imparfaite si dans le spectacle de l'expiation ac-

complie, de la concorde ramenée, de la bonne cause victorieu-

se, ne devait pas se trouver une impulsion salutaire et d'éner-
giques leçons ? 

Ce ne serait pas assez de régler les intérêts, Messieurs, si 

vous ne réussissiez pas à régler en môme temps les sentimens 

et les idées, si du moins vous n'aviez pas le bonheur de con-

tribuer à leur imprimer une utile direction. Quand la société 

vous confie le droit de juridiction et la puissance du com-

mandement, elle vous impose le devoir de connaître et d'ap-

\ profondir ses lois pour les appliquer avec sagesse, pour les faire 

exécuter avec fermeté; mais elle veut aussi que vous les fas-

siez aimer et respecter, que vous rendiez leur équité popu-

laire, que par une habile et savante pratique vous parvenez à 

familiariser les esprits avec leurs principes les plus généreux 

et les plus élevés, et que du haut du Tribunal le culte de la 

justice descende dans toutes les classes de citoyens. 

N'est ce pas en effet, Messieurs, aux notions, aux instincts, 

aux habitudes de la justice qu'il appartient de guider et de 

gouverner et les indépendances jalouses et les cœurs impatiens 

de l'autorité ? La philosophie, quand elle considère la justice 

et la liberté dans leur plus haute abstraction , les place en-

semble et au même rang dans la raison humaine, l'une pour 

lui faire connaître le bien, l'autre pour lui laisser le mérite 
de choisir. 

Dans la société, et sous une autre forme, ces deux sœurs di-

vines sont encore unies entre elles par un lien si étroit, que si 

l'une d'elles succombe, l'autre ne lui survit pas. Quand la jus-

tice pénètre les âmes, elle y sanctionne le devoir, non-seule-

ment sans y éveiller une susceptibilité inquiète, mais en leur 

laissant le sentiment d'ui,e plus douce et d'une plus complète 

sécurité. Ramenée aux termes de la légalité, elle soumet encore 

à la conscience d'une règle les délibérations de la volonté, l'in-

dulgence même accordée aux intérêts et aux passions, et dans 

le relâchement des mœurs, elleest une dernière vertu pour ceux 

qui ont cessé d'obéir à de plus hautes inspirations. 

C'est ainsi que placée en face d'une personnalité ombrageuse 

et sceptique, l'autorité, dans la magistrature, s'é'ôve sur les 

bases les plus solides, si elle devient à la fois la loi qui com-

mande, la force qui contraint et la raison qui conseille et qui 

persuade. Ce fut autrefois, Messieurs, et à des époques suc-

cessives d'oppression, d'inégalité et de privilège, un honneur 

que peuvent revendiquer le savoir des jurisconsultes et l'équité 

des magistrats, que de fonder et de consacrer le droit, que de 

cultiver, dans la liberté civile le premier germe et la semence 
féconde de la liberté politique. 

Aujourd'hui la liberté politique est fondée: elle a posé au-

dessus du pouvoir judiciaire ses garanties de stabilité et de 

développement. Mais n'est-ce pas au droit civil, qui en fut la 

source, qu'il appartient de la régler et de la discipliner? N'est-

ce pas aux jurisconsultes et aux magistrats qu'est réservé la 

gloire de maintenir dans leur salutaire rigueur les principes 

qui sont la première raison et la première loi de toutes les as-

sociations humaines, de suivre les conséquences de ces prin-

cipes, de les démontrer, de les main.enir et de les opposer avec 

une impartiale énergie aux tendances contraires ? N'est-ce 

pas à eux enfin qu'est imposé le devoirde ne pas permettre au 

fleuve dont ils ont creusé le lit, ni de dévaster ses rivages, ni de 
remonter vers sa source? 

Dans la lutte des opinions et des systèmes, il se rencontre 

toujours des esprits tyrauniques qui, se plaçant au point de 

Vue d'une justice relative ou d'une utilité précaire, s'arrogent, 

sans scrupule, le pouvoir de briser ce qui leur fait obstacle et 

d'opprimer ce qui les gêne; ce qu'ils appellent l'harmonie, 

c est le silence violemment imposé à toutes les discordances-

ce qu'ils nomment la paix, c'est la suppression des vaincus. ' 

La science du droit, au contraire, sait que le doute et la to-

lérance conduisent seuls à la sagesse. Elle respecte et recueille 

les élémens du juste et du vrai, partout où ils se montrent et 

quel que soit l'alliage où ils puissent être mêlés ; dans sa pa-

tiente analyse, elle ne néglige aucune force, elle ne détruit au-
cune vitalité, elle épure, elle ménage, elle concilie, et elle s'ap-

plique a découvrir le peint lumineux où tout vient aboutir à la 

pleme véri é et à U pleine justice. Elleest devenue surtout la 

science sociale, depuis que sous l'empire d'une législation phi-

losophique la raison est restée seule son point de départ, son 

moyen et sou but. Les jurisconsultes et les magistrats ne font 

pas les lois, mais ils les méditent dans leur principe ■ ils les 

suivent dans leurs développemens, ils les contrôlent d'ans leur 
application . (.unies par le sentiment de l'équité, par les lu-

mières de 1 étude, par les habitudes de leur réflexion, ils les 

confrontent aux types éternels dont ils conservent le dépôt ils' 

les apprécient d après les maximes invariables qui sont pour 

m SftSif lls savent faire q,ie le droit "c 

combattent! g la renversent, Z% ̂ SS^Stîî 
ne parviennent a détacher une à une les p èçes de armure 

et a ( exposer nue et sans défense à l'àniniudvc ôn mb i' 

que. Parmi eux, la contradiction des opinions, les Les di-

verses sons lesquelles les choses se présent» . , 

vers, l'apparente flexibilité des règles , ,
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tils que la preuve de la liberté dans v£J2 Uu * yeuT'H-

qui garde lotis les intérêts, du souci 

momdresaccidens la justice et la vérité • „
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haut et continuel enseignement parvienne à soumettre ? '
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cœurs et à diriger toutes les volontés. 

C 'est surtout sous ce dernier caractère que nous nn 

sons à considérer, Messieurs, l'autorité qui vous est"
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parce qu'il nous semble que par là surtout, elle réuonT ' 

disposition des esprits et à l'état de la société; mainten î 
dreen protégeant tous les droits, et maintenir tous le"] '' 

dans leurs limites et dans leur mesure, c'est une m-a M 

belle mission au sein d'une nation heureuse et calmesou 

pire de ses lois, mais jalouse de leur intelligente àwrlf 
et de leur exécution impartiale. ^ 11011 

Aussi a-t-elle environné les institutions judiciaires de 

les garanties qui promettent l'indépendance du juge et i'éo 

t.ble légalité des jugemens; l'autorité grandit dans la ma»"'" 

trature en raison des prévoyances qui lui ont assigné ses cf 

ditions et ses limites, et elle s'élève à toute sa hauteur par 

force même des règles qui lui ont été imposées. l,a nfe> ' 

de l'obéissance à la loi, la publicité des débats, la libertin 

défenses, le devoir impérieux de révéler dans la sentence \ 

pensée qui la détermine, tentes ces barrières opposé ' 

l'arbitraire et aux écarts du juge, deviennent dans sa main les 

instrumens énergiques de son action légitime, de son iDfluei 

salutaire sur les idées, sur l'opinion et sur les mœurs. 

Propagande féconde de haute raison, de saine morale et il-: 

justice pratique; puissance (utélaire qui, pour ne pas faillir, 

solicite les plus solides appuisqu'il soitpossible àla pufaa 

humaine de se donner. Pour garder à la confiance tous sea l 

très, et pour obtenir sur les respects tous ses droits, que lui 

manquera-t-il si le juge est assez heureux pour fortifier par 

l'autorité de son caractère l'autorité dont il est investi, s'ï 

élève ses sentimens et ses lumières au niveau de ses devoir? 

Qu'il lui suit permis de l'espérer, Messieurs, si à l'amour de 

ce qui est honnête et de ce qui est vrai il réunit le dévoiiiiien:, 

ce noble attribut des cœurs généreux et sympathiques, qui s 

nomme l'héroïsme quand, pour de grandes choses, il accou-

plit de grands sacrifices, et qui est toujours une rare et pré-

cieuse vertu, lorsque dans la pratique des devoirs quotidien 

il leur subordonne les intérêts et les affections avec une per--

vérance courageuse? 

Le magistrat dévoué ne compte ni ses travaux ni ses* 

animé du zèle du bien public, il ne marchande ni avec «a-

tigue ni avec le temps; il s'oublie si facilement lui-ffitaeqw 

toutes ses habitudes s'assouplissent aux convenances de « 

fonctions, et c'est dans les intervalles où ne l'occupe pas ■■ 

soin du patrimoine d'autrui qu 'il vient quelquefois as apmr 

voir qu'il a négligé le sien. Autour de lui les passions SW» 

térèts s'agitent; l'industrie déploie ses ailes d 'or; pour enia.^-

ter et remuer la richesse, le génie des affaires multiplie ^ 

combinaisons et les entreprises. Et lui, dans le calme de 

études, toujours préoccupé de la justice, il ne rjeinan» » 

grands mouvemens le secret de leur ressort et de '^P^ 

pour leur imposer, comme un régulateur suprême, lerap 

la morale et de la loi. Au milieu des fortunes qui mon m-

des fortunes qui s'écroulent, il suit le cours tranquW ;, 

carrière qui n'a i .i aventures ni hasards; heureux a J 

s'ils le viennent trouver, les honneurs de sa professio , 

reux encore de les avoir seulement mérités. «céedf
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deur et la prospérité de la patrie. 

Avocats i e vnnde dans ;i " 
les conditions auxquelles s'étend et se tecouu

 ;
 ,, 

gistrature l'autorité légale dont elle est investi^ ^ ,, 

les qui peuvent fonder dans vos rangs une a
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dence de M. Perrot de Chezelles. 

Audience du 4 novembre. 

D
g I.\ SESSION 

prési 

PAU UN 

— EXCUSES 

APPRENTI. 

DES JURÉS. — VOL 

M. le
 con

f 

dliui, avec 

coBseiljers 

eiller Perrot de Chezelles a ouvert aujour-

assistance de MM. Chalret-Durieux et Faure, 

la session de la première quinzaiue des assi-

. il mois de novembre. M. de Gérando, avocat-
3eS P

°f occupait le siège du ministère public, 

^'f été statué, à l'ouverture de l'audience, sur les cx-

%
e3

 jurés.' M. Migneron , inscrit sur la liste du 
fU

 > mrne avocit, était inconnu au domicile porté sur 

'
ary

 liste- il a été sursis à son égard jusqu'à plus ample 

^«"pi'enne, qualifié de banquier, est inconnu au domS-

•i ù la notification a été faite; il a été exempté pour la 

'^ite session. Il en a été CIJ même pour M. Regnaë, 

follement en Corse. 
Mi jjénard et Roger, ont ete excuses pour cause de 

 : wt i
e
 second peU-

Jrompé « 1 apparence de ce billet, un autre le sera aussi. 

Il se rend chez un u.arcbend de vins, et lui montrant né-

gligemment le billet, .1 lui dit: « Vous ne refuserez sans 

doute pas de faire crédit à ce chiffon de papier? Quand 

j aurai consomme pour une somme qui en vaille la peine, 

vous me le changerez. » Le marchand de vins, plein de 

confiance, fait crédit à Michel, dont le compte s'élève 

bientôt a 40 lr. Alors, il demande à changer le billet, et 

s aperçoit que les 500 fr. de l'ouvrier ne valent pas deux 
liards. 

Plainte fut portée par lui, et Michel comparait devant 
la police correctionnelle (6

E
 chambre 

d'escroquerie. 

M. le président : Vous 

sous prévention 

saviez très bien que le billet 
que vous aviez montré au plaignant n'avait aucune va-
leur? r 

de son service médical 

lui a fait 

Me le premier pendant cette session 

A ni tonte l'année. De plus, extrait de l'arrêt, en ce qui 

ncerne M. Roger, sera transmis à M. le préfet, afin que 

tenpm de
 ce

 ci
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en ne

 %
urc

 P
lus sur les lisles

 %
éllé

~ 
raies du jury, attendu la surdité chronique dont il est at-

K

'M ' Malbeste a produit un certificat constatant qu'il ne 

Je plus le cens. Mais la Cour, attendu la permanence 

des listes, l'a maintenu pour le présent s ervice. 

M Gimelle, membre de l'Académie de médecine, chi-

rurgien de l'hôpital du Gros-Caillou, a pensé qu'il ne 

pouvait concilier les exigences 

avec celles du service du jury. M. le président 

observer qu'il n'était pas dans le cas d'une u,. 

légale, et M. de Gérando a offert de facilib r à M. Gimelle, 

par des récusations offieieuses, l'accomplissement de ces 

doubles fonctions. La Cour n'a pris auiune décision. 

0 (i a ensuite amené sur le banc un jeune homme, nous 

pourrions dire un enfant, car l'accusé Ferret n'a que dix-

sept ans, qui annonce une perversité bien précoce. 

D -jà, par voie de correction, il a été renfermé pendant 

deux ans aux jeunes détenus. On avait cru remarquer 

quelque amélioration dans sa conduite, et on l'avait mis 

en liberté provisoire, mais on fut bientôt obligé de le ré-

intégrer dans la maison de correction. 

A l'expiration des deux années, il a été placé successi-

vement chez plusieurs maîtres, et, en dernier lieu, chez 

M. Raimbaud, fabricant de plaqué. Le 2 juillet dernier, il 

fut chargé de porter des marchandises à un sieur Musse, 

négociant de Rouen, logé rue Saint-Denis, et d'y toucher 

le montant de la facture, s'élevant à 109 francs. Ferret 

remit la marchandise, toucha les 109 francs, et ne rentra 

pas chf z son maître. 11 gâcha cet argent, pour employer 

son expression, en folles dépenses, et quand il fut pris 

kit jours après, il n'avait plus un centime. 

11 fit des aveux complets, et il comparaît aujourd hui 
devant le jury. 

Le sieur Raimbaud est appelé et dépose des circons-

tances du détournement commis par son apprenti. 

M. le président : Savez-vous quelque chose sur sa mo-
ralité? 

Le Heur Raimbaud : Sa moralité, vous allez en juger. 

Primo et d'une, il m'a soustrait pas mal d'articles de mon 

état, des flambeaux, des statuettes et autres. De plus, il 

me faisait voler du vin par un autre apprenti, et il me di-

sait : « Vous croyez que Zidor ne vous vole pas de vin ? 

Eh bien pas plus tard que df main, je vous le ferai sur-

prendre avec des bouteilles à vous. » Et le petit gueux; 
c
 était lui qui poussait l'autre à me voler. 

M. le président : C'est tout ce que vous savez ? 

Le sieur Raimbaud : Non, attendez. Un jour, il fait 

sortir par la porte de derrière, mon chien, un superbe 

™en de chassa, et le conduit sur le boulevard, où il lui 
lait

 dévorer un perroquet. 

Ferret, pleurant : Comment, patron, vous dites que j'ai 

'ait manger votre chien par un perroquet? 

Le. sieur Raimbaud : Tu fais le bon apôtre, comme 

toujours. Tu sais bien ce que je dis, et que même j'ai été 

chi'Sf de payer 50 fr. pour le perroquet mangé par mon 

i« témoin, en se retirant : Heureusement, Polluxnefait 

pas souvent de ces repas. 

rerret, sur le réquisitoire de M. de Gérando, et après les 

^servations présentées dans son intérêt par M" Aubin, 
uc

3t, a été déclaré coupable avec circonstances atté-
an

 -
s

) et condamné à dix-buit mois de prison. 

Le prévenu : Je ne l'ai su que trop tard; quand je l'ai 

montré à M. le marchand de vins, je le croyais bon. 

M. le président : Alors vous commettiez un vol en 

vous appropriant de l'argent que vous veniez de trouver. 

Le prévenu : Comment! c'est voler que de trouver? 

M. le président : Sans doute, quand on ne restitue pas 
ce qu'on trouve. 

Le prévenu : Je ne savais pas ça, et puis, d'ailleurs, 
j'étais gris. 

M. le président : Quand vous vous êtes aperçu que ce 

billet n'était qu'un chiffon de papier, vous n'en avez pas 

moins continué à vous faire donner à boire et à manger 
par le plaignant. 

Le prévenu : C'était un moyen d'avoir crédit; mais je 
comptais bien payer. 

Le Tribunal condamne Michel à six mois d'emprison-
nement. 

— M. Fischer, tailleur, était lié d'affaires et d'amitié 

avec M. Courtois, négociant en merceries. M. Courtois est 

garçon, M. Fischer est marié à une gentille petite femme 

de vingt-sept ans, qui le seconde dans son commerce, et 

qui allait fréquemment chez M. Courtois pour faire les 

emplettes nécessaires à son mari. Il faut croire que dans 

les fréquens tête à tête auxquels ces emplettes donnaient 

lieu, M. Courtois et M"" Fischer ne causaient pas seule-

ment de galons et d'écheveaux de soie, car les voilà au-

jourd'hui faisant une assez piteuse figure sur le banc de 

la police correctionnelle où M. Fischer les a fait asseoir 
sous prétexte d'adultère. 

S'il faut en croire le mari, c'est au mois de décembre 

1845 que M. Courtois et Mme Fischer auraient, pour !a 

première fois, commis une infraction au Code conjugal. 

A cette époque, M. Fischer, mieux avisé qu'aujourd'hui, 

alla trouver son ami, qui était un peu trop celui de sa 

femme, et lui tint à peu près ce langage : « Mon cher voi-

sin, j'ai pris femme et vous êtes resté garçon : peut-être 

avez-vous eu raison, mais je vous ferai observer que je 

me suis marié pour moi et pas du tout pour les autres, 

ces autres fussent-ils mes meilleurs amis. — Que veu-

lent dire ces phrases inintelligibles? demanda Courtois. 

— Ecoutez, je sais tout, ainsi ne cherchez pas à nier. Je 

veux bien tout pardonner, sinon tout oublier ; mais c'est 

à la condition que vous me jurerez de ne jamais revoir 

ma femme. » M. Courtois promit tout ce qu'on voulut, 

et pour être bien assuré que le galant mercier tiendrait 

à sa promesse, il prit la petite précaution d'envoyer sa 

femme acheter des merceries en Angleterre. 

Ceci se passait au mois de mars dernier, 

Cependant M. Fischer s'ennuyait seul, et pour se dis-

traire, il allait chaque jour passer de longues heures chez 

M. Courtois. Là, de quoi pensez-vous que parlait le brave 

Allemand ? De sa femme, toujours de sa femme, dont il 

pleurait l'absence. Enfin, n'y pouvant plus tenir, il dit un 

beau jour à Courtois : « II faut absolument que ma femme 

revienne; je m'ennuie trop loin d'elle; je voudrais lui 

écrire une lettre bien tendre, bien chentitle ; mais je ne 

sais pas très bien le français ; vous seriez bien aimable de 

répétition, ainsi qu'à Rouen, où j'ai été repris ; et tout 

cela l'effet de la surveillance : on nous fuit comme la 

peste. J'ai fait une faute, étant bien jeune, j'ai subi ma 

peine ; aujourd'hui je venx bien faire, je peux et je veux 

travailler, ot on ne veut pas. Je peux gagner 4 et 5 francs 

par jour, et on ne veut pas me donner vingt sous. 

M. Vavocat du Roi : Il faut demander l'autorisation de 
rester à Paris. 

Cambre : Je ne demande que cela, je puis y vivre hon-

nêtement ; j'y ai des parens, des amis qui savent bien que 

je veux bien me conduire ; si vous pouviez me faire rester 

à Paris, jamais vous n'entendrez parler de moi. 

M. le président : L'autorisation ne dépend pa3 du Tri-

bunal, mais de l'administration; demandez-la et faites-la 

appuyer par vos parens et vos amis; le Tribunal ne peut 

qu'être indulgent dans l'application de la peine. 

M. l'avocat du Roi : Nous requérons l'application delà 

loi, mais nous nous associons à l'indulgence du Tribunal 

pour modérer la peine. 

Le Tribunal a prononcé contre Cambre une condam-

nation à quinze jours d'emprisonnement. 

Cambre : Je vous remercie, Messieurs ; je n'ai pas le 

cœur méchant, et je ne vous ferai pas repentir de votre 
bonté pour moi. 

— Trois fusiliers du 46' régiment de ligne sont ren-

voyés devant le I" Conseil de guerre, présidé par M. le 

colonel La Bâtie, du 9* léger, sous la prévention d'avoir 

commis des dégradations volontaires dans des bâtimens 

de l'Etat. Les nommés Racle, Suard et Girault, se trou-

vant à la salle de police de la caserne de la ville d'Or-

léans, pratiquèrent au dessous du lit de camp un trou 

assez large pour leur laisser passage. Le mur qu'ils 

avaient percé donnait sur un jardin dépendant d'une pro-

priété particulière. Comme le régiment était sur le point 

de partir de la garnison, une réclamation fut élevée par 

M. de Mauléon, propriétaire, rue des Anglais, pour faire 
réparer la clôture. 

Les prévenus, qui s'étaient vantés au quartier, devant 

leurs camarades, d'avoir esquivé les ennuis de la salle de 

police et d'être allés se promener dans les jardins du voi-

sinage pendant qu'on les croyait en prison, ne peuvent 

disconvenir de la participation qu'ils ont prise aux tra-

vaux de démolition ; mais ils donnent pour excuse que 

l'ouverture existait déjà, et qu'ils n'ont eu qu'à enlever 
les pierres qui la bouchaient. 

M. le commandant Courtois-d'Hurbal, rapporteur, s'é-

lève contre ce système de défense, et conclut à l'applica-

tion de l'art. 257 du Code pénal. Mais le Conseil, après 

avoir entendu la défense de M* Cartelier, nommé d'office, 

a prononcé l'acquittement des prévenus. 

quels concernent des individus dont la disparition est res-

tée inexpliquée, ou des idiots et sourds-muets arrêtés sur 
des points où ils sont inconnus. 

—■ La chambre des avoués de la Cour royale de Paris a 

voté une somme de 1,500 francs pour les victimes des 
inondations. 
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Fortier, 

dit que 

: il a été 

me faire une lettre que je copierai et que je lui enverrai 

M. Courtois rédigea une lettre fort tendre, dans laquelle 

il eut le tort, involontaire sans doute, de trop se substi-

tuer au mari ; M
me

 Fischer, de son côté, devina-t-elle l'a-

mant derrière l'écriture du mari ? Toujours est-il qu'elle 

s'empressa de quitter les brouillards de la Tamise pour 

les brouillards de 'a Seine. 

Elle était à peine de retour que de nouvelles scènes, 

plus vives que par le passé, vinrent de nouveau troubler 

le ménage. M. Fischer était plus jalou:; que jatriais. Il va 

trouver M. Courtois, et le supplie d'écrire à sa femme 

une lettre dans laquelle, lui rappelant leur promesse mu-

tuelle, il l'engage à se souvenir de ses devoirs et de son 

mari. La lettre est écrite, et le pauvre tailleur n'en est pas 

plus tranquille. Enfin il veut que Courtois redevienne 

coupable afin d'être au moins bien sûr de son malheur et 
de se venger. 

Il se rapproche plus que jamais de son voisin, l'invite 

sans cesse à dîner, l'invite à des parties de campagne, enfin 

l'accable de prévenances. Un jour même il l'entraîne à 

Issy, et, là, le mari, sa femme et l'amant prennent en-

semble un bain dans la Seine. Fischer prévoyait bien 

ce que ces fréquentes rencontres devaient amener, car il 

avait averti le commissaire de police, et ce magistrat élait 

porteur d'un mandat d'amener en cas de flagrant délit. 

Le 30 septembre, à huit heures du soir, Courtois se 

rend ch z Fisch r, qui l'avait invité à passer la soirée. On 

fait une partie, le mari est charmant, il semble pleine-

ment rassuré et guéri de ses soupçons ; enfin il sort sous 

le prétexte d'aller chercher une bouteille de vi ux vin; 

son absence se prolonge, puis tout d'un coup, quand le 

moment cstvenu, il sort d'un cabinet, suivi de deux agens 

de police qu'il avait postés là, sûr du dénoùment qui se 
préparait. 

Le flagrant délit était constant; il n'y avait donc pas 

moyen de nier; aussi, à l'audience, les coupables rej-t-

tent-ils tout le malheur et tout le scandale de cette af-

faire sur l'imprudence du mari, ou plutôt sur un calcul 

qu'ils lui prêtent, calcul intéressé, et que justifierait jus-

qu'à un certain point la demande de 1,000 francs, qu'il 

réclame contre Courtois à litre de dommages-intérêts. 

M* Lachaud présente la défense du sieur Courtois. 

M. Amédée Roussel, avocat du Roi, tout en soutenant 

la prévention, trouve des paroles de blâme pour la con-

duite du sieur Fischer. 

Le Tribunal condamne la femme Fischer à frois mois 

d'emprisonnement, le sieur Courtois à un mois de la 

même peme et à 300 francs de dommages-intérêts en-

vers Fischer. 

— Un homme dans la force de l'âge, d'une physiono-

mie à !a fois mâle et franche, François-Victor Cambre, 

est prévenu de rupture de ban. 

Après les questions d'usage, M. le président l'inter-

pelle ainsi : Vous avez quitté le lieu de votre résidence 

pour venir à Paris, dont le séjour vous est interdit, par 

suite d'une condamnation à sept années de travaux 

forcés. , , 
Cambre : Je suis ouvrier en ressorts de pendules; c est 

un métier qui ne se fait qu'à Paris. On m'a envoyé dans 

une petite ville de la Normandie. Comme je voulais bien 

faire, j'ai prié le commissaire de police de me trouver de 

l'ouvrage : c'était un brave homme qui a compris ma 

position. Il m'a promené dans la ville comme le bœuf-

gras, eu m'olfrant ponr vingt sous par jour ; partout ou 

m'a refusé. Le brave commissairo a lui-même demandé 

mon changement pour les Andclys. Aux Andelys, même 

— La nuit dernière, un sieur B. s'est donné la mort 

par strangulation, au poste du Château d'eau, où il avait 

été déposé provisoirement, par ordre de M. le commis-

saire de police du quartier des Tuileries. 

— Dans nos numéros du 31 octobre dernier et 1" de 

ce mois, nous rapportions les débats d'une déplorable af-

faire de compagnonnage. Cette affaire, en se terminant 

par la condamnation, à cinq années de travaux forcés, du 

nommé Drouilhet, et celle de trois autres charpentiers du 

devoir des compagnons passans à des peines graves, avait 

paru produire une salutaire impression sur l'auditoire, 

composé en grande partie de leurs camarades. Aujourd'hui 

nous trouvons en tête de la nouvelle feuille sigealétique 

que M. le ministre de l'intérieur adresse à toutes les auto-

ritéscivilesetmilitaires, ainsi qu'au commandant de la force 

publique, pour prescrire les recherches de condamnés 

contumaces ou évadés et de prévenus n'ayant pas répon-

du aux mandats de justice, le signalement de deux com-

pagnons tailleurs de pierres condamnés par la Cour d'as-

sises des Bouches du-Rhône, le 26 août 1846, à la peine 

de mort, pour homicide volontaire avec préméditation 
et guet-apens. 

Cette condamnation, à laquelle à la vérité les prévenus 

se sont soustraits, par la fuite, nous semble de nature à 

faire réfléchir, plus encore que le verdict que vient de 

rendre le jury de la Seine, cette classe intelligente d'ou-

vriers qui fait en toute circonstance preuve de bon sens, 

d'instincts généreux et d'amour de l'ordre, excepté lors-

qu'il s'agit des traditions sauvages et arriérées du com-

pagnonage, exclusives de tout progrès, de toute raison, et 
triste héritage du temps passé. 

Les deux condamnés contumaces sont les nommés Pail-

let dit La Sincérité, de Valence, tailleur de pierres, de-

meurant en dernier lieu à Rognac (Bouches-du-Rhône) ; 

et Robel aîné dit La Victoire, de Dijon, tailleur de pierres, 

demeurant au même lieu. On croit qu'ils ont cherché un 

refuge dans le département de la Seine. 

La feuille signalétique dont nous faisons mention con-

tient un grand nombre de renseignemeus sur des contu-

maces et des évadés dont la recherche et l'arrestation se-

raient d'un grand intérêt pour la sûreté publique. Nous 
citerons entre autres : 

Dominique Darje, né à Saint-Vincent-de-Paul (Landes), 

âgé de 25 ans, de haute taille, brun, ayant plusieurs ci-

catrices sur le corps. Cet individu, condamné à Mont-de-

Marsan, le 18 avril 1844, à quinze ans de travaux forcés, 

pour vol de complicité, avec escalade et effrac ion, s'est 

évadé le 22 août dernier du bagne de Rochefort, où il était 
détenu sous le n° 13,568. 

Noël Toudic, tailleur, né et domicilié à Guingamp, âgé 

de 38 ans, cheveux et barbe châtain clair, tatoué sur le 

bras droit d'une femme et d'un arbre, sur le gauche d'un 

buste et de deux drapeaux. Une cicatrice au bras droit 

près du poignet. Condamné à Saint-Brieuc le 12 octobre 

1838, à quarante ans de travaux forcés. Evadé du même 
bagne où il était détenu sous le n" 12,857. 

Indépendamment de ces évadés du bagne, la feuille si-

gnalétique mentionne Ferdinand Miard , 19 ans , très 

brun, leint coloré, taché de rousseurs, condamné, le 26 

août 1846, par la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône 

à vingt ans de travaux forcés et à l'exposition publique 
pour vol qualifié. 

Jean Saraudie, 25 ans, évadé à Uzerches dans la nuit 

du 1" au 2^ septembre, de la voiture cellulaire qui le 

transportait à Uzerches appelant d'un jugement prononcé 
à Tulle. 

Eléonore Saulin dite Pauline Lebreton, dite Blanche de 

Silly, demoiselle de Niavelle, duchesse Decazes, etc., 

âgée de 21 ans, cheveux blond doré, coiffure en anglai-

ses, figure longue, une épaule saillante que dissimule le 

corset, poitrine développée, peau blanche ; prévenue de 

nombreuses escroqueries; sous le poids de plusieurs man-
da s 

François -Xavier Amyot dit l'abbé Joly, ex-frère de lai 

doclrine chrétienne, né à Besançon, 22 ans; cheveux 

clâtain, visage plein, air modeste ; portant lunettes. 

C t individu, qui se fait passer pour prêtre et dit être 

l'abbé Joly, a été admis, vers la tin de l'hiver dernier, 

chez le curé de Morleux, auquel il a volé sa montre en 

or, une somme d'argent et diverses valeurs. U a disparu 

emportant en même temps les lettres do prêtrise et le 

passeport de M. Joseph Overney, vicaire du curé de 

Morleux. Il est en outre prévenu de diflérerstes escro-

queries et de vol commis avec effractiau dans une église. 

La feuille ofh\ ielle à laquelle nous emD#jjfl<3!n(^es ren-
seignemtns contient 108 désignalions tl" 

termine par une série de renseigiienjfens 

autorités départementales dans l'\ntéi 

ÉTRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 2 octobre. — La Cour de 

l'échiquier vient d'être rouverte après de courtes vacan-

ces. On a fait dans la salle des changemens et des amélio-

rations qu'il serait bon d'introduire dans tous les Tribu-

naux. Autrefois les spectateurs étaient obligés de se tenir 

debout; aujourd'hui, grâce à plusieurs rangs de banquet-

tes disposées en amphithéâtre, tout le monde est assis. 

Les bancs réservés aux magistrats, aux jurés, au barreau 

et aux témoins, sont beaucoup plus spacieux, et l'on a 

disposé une espèce de tribune pour les rédacteurs des 
journaux. 

— C 'est le 10 octobre, que la maison Coutard, rue Croix-
des-Pelits-Champs, 23, a ouvert au public ses nouvelles gale-

ries d'habillemens d'hommes confectionnés. Depuis ce jour, 

les visiteurs circulent en foule dans ce vaste établissement, et, 

bien que la plupart soient attirés par la curiosité seule, peu 

d'entr'eux sortent sans avoir fait quelque emplette. C'est que 

jamais on n'avait vu un si grand choix de vêtemens de tous 

genres être cotés à des prix aussi modérés et réunir autant d'é-

légance à la qualité supérieure des étoffes et à la bonne con-
fection. 

— La fabrique des lits en fer et sommiers élastiques d'Au-

guste Dupont, rue Neuve-St-Augustin, 3, est la seule où l'on 

trouve une exposition permanente de plus de mille lits en fer 

garnis ou non de leurs sommiers. Assortiment de meubles de 
jardin. 

SPECTACLES DU 5 NOVEMBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Nœud-Gordien. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 

ITALIENS. — Il Pirata. 

ODÉON. — L'Univers et la Maison. 

VAUDEVILLE. — Les Trois Loges, Renaudin de Caen. 

VARIÉTÉS. — Nicolas Poulet, La Fille de l'Avare. 

GTMNASS. — Les Demoiselles de noce, Geneviève, Noémie. 

PALAIS-ROYAL. — Bonhomme Richard, une Chambre à 2 lits. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans. 
GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
CIRQUE — Henri IV. 

HIPPODROME. — Fêtes équestres, mardis, jeudis et dimanches 
COMTE. — Peau d'Ane. 

FOLIES. — Les Amours d'une Rose. 

SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

AÎJjfJISMOE BS3 CKXJSS& 

Pari#. 

2 Wf ATSANÇ â DiÇeY Vente en
 l'audience des criées d 

luAlOUllO A rAùàl Paris, le 18 novembre 184G, 
1» D'une Maison entre cour et jardin, sise à Passy, rue de la Tour 

16 (Seine). 

2° D'une autre Maison également entre cour et jardin, sise même 
rue, 18. 

Mises à prix : 

1" lot, 9,000 fr. 
2' lot, 10,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M" COTTBEAU , avoué poursuivant, dépositaire d'une copie dn 
e«hier des charges, rne Gaillon, 25 ; 

2* à M
e
 Chauveau, avoué, place du Châtelet, 2. (50C9) 

TROIS MAISONS 
Etude de M« LOUVZAU , avoué, rue Riche-
lieu, 48. — Adjudication le lt novembre 

1846, en l'audience des criées de Paris, 
1» D'une Maison, à Paris, boulevard Beaumarchais, 57. 
Rapport, 11,848 francs. 

Mise à prix : 17 0,000 francs. 
2" D'une Maison, rue des Tournelles, 84. 
Rapport, 8,625 francs. 

Mise à prix : 130,000 francs. 
3" D'une antre Maison, rue des Tournelles, 8G. 
Rapport, 4,650 francs. 

Mise à prix : 50,000 francs. 
S'adresser : à M e Louvean, avoué poursuivant ; 
A M» Poisson-Séguin, avoué, rue Saint-Honoré, 3 15; 
A M" Tresse, notaire ; 

Et à M. Hérou, faubourg Poissonnière, 14. 

FERME DE NUISEMENT 

(507 

Etude de M* FURCY-LAPER-

CHE , avou;, rue Ste-Anne, 
48, à Paris. — Vente sur licitation au Palais-de -Justice, à Paris, le 14 
novembre 1846, 

De la Ferme de Nuiscment, avec terres, d'une contenance de 148 hec-
tares 81 ares 51 centiares, commune do Ilumont, canton de La Cha-
pelle-la-Reine, arrondissement de Fontainebleau, susceptible d'être 
louée 8,000 francs, adjugée en 1844 à 184,500 f. en sus des charges. 

Mise à prix : 105,000 fr. 
S'adresser à Paris, à M" Furcy-Laperche, avoué, et h M" Tresse, no-

taire. (5109)' 

2 MAISONS Â GENTILLY 
Etude de M c

 MESTATER, 

avoué à Paris, successeur 
de M* Fagniez, rue des Moulins, 10. — Vente en l'audience des criées 
de Paris, le mercredi 18 novembre 184C, 

En un seul lot, 

De deux Maisons contigues sises à Gentilfy, près Paris, arrondissement 
de Sceaux (Seine), rue du Cimetière, 3 et 5. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M' Mestayer, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-
hier des charges, rue des Moulins, 20 ; 

2° à M- Vian, avoué présent à la vente, rue de Valois, Palais-Roval. 
n. 8 ; 

3» à Me Migeon, avoué présent à la vente, rue îles Bons-
4° à M« Bouclier, notaire, rue Neuve-des-Capucines, 13 ; 
5° à M. Hénin, syndic de la faillite Brochon, rue Pastourel, 7 ; 
6° Et sur les lieux pour les visiter. (5113) 

-Enfans, 21; 

Trévoux (Ain). 

niiTTiïT TiïT DAAïirT Vente
 judiciaire du Château 

llilAlMU DU nUyULl du Roquet, situé à Trévoux 
(Ain), sur la rive gauche de la Saône. 

Le mardi 24 novembre 1816, sur l'heure de midi, il sera procédé par 
devant le Tribunal civil de première instance, séant à Trévoux, en l'au-
dience des criées, à la vente judiciaire de l'immeuble dont suit la dé-
signation : 

Article 1". 
Un tennemenl de fonds de 16 hectares environ, dans lequel se trouve : 

1° un château ou vaste maison bourgeoise, construite en forme de qua-
drilatère, ayant sept fenêtres de façades à l'est et à l'ouest, et cinq au 
nord et au sud, bâti en pieires, couvert en tuiles creuses, composé, au 
rez-de-chaussée, de vestibule, cuisine, salle à manger, de deux vastes sa-
lons parquetés, avec cheminées en marbre et tcnlitres, et de diverses au-
tres petites pièces; au premier, de cinq apparlemens distincts, tous com 
posés de plusieurs pièces avec parquets, cheminées de marbres, glaces et 
plafonds; lesdits appartemens distribués sur un vslibule commun ; an 
second, de vastes grenierset de plusieurs chambres de domestiques. 

2° De vastes bâtimens d'exploitation, situés à distance du château, 
composés d'un logement de jardinier, d'une orangerie, d'écuries, remi-
ses, greniers, hangars, bûchers, et de deux vastes pièces pouvant servir 
de magnaneries, dont une est pourvue d'un calorifère ; ces bâtimens s'ou-
vrent sur une basse-cour close de murs. 

3° Un vaste jardin anglais avec bosquets de marronniers et autre3 ar-
bres, massifs d'arbres verts et autres arbustes, corbeilles de rosiers et de 
plantes diverses, pièces d'eau, etc., etc. 

4° Un jardin potager planté de 350 pieds d'arbres fruitiers, avec une 
pièce d'eau vive, des espaliers, etc. 

6° Une vaste prairie arrogée, entourée de planfalions de mûriers, au 
nombre de 5,000 pieds d'attirés, et dans laquelle sont distribués des mas-
sifs d'arbres verts et autres; cette prairie, qui louche à la Saône, est dé-
livrée de la servitude du chemin de hallage. 

Ce tennement est limité au nord par le chemin de Saint-Bernard à 
Trévoux, de laquelle ville il est distant d'un kilomètre au plus; au sud 
par la rivière de Saône, à l'est par des prairies et des jardins, ù l'ouest 
par une terre labourable; il est clos de murs el de haies vives. 

Art. 2. 
Un petit tennement de fond, d'une étendue de (18 ares 44 centiares, 

ayant servi ci -devant au chemin de lialago et joignant à l'ouest lo ten-
nement ci-dessus décrit. 
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Art. 3. 
Un droit litigieux, immobilier, pendant pardevant la justice civile, et 

portant sur un espace de terrain d'une étendue de 4 hectares environ, 
délaissé par la Saône par suite de la construction d'une digue. Ce ter-
rain est en nature d'ozeraie : il joint sur toute son étendue les fonds 
ci-dessus décrits, au midi desquels il se trouve. 
feCotte vente est poursuivie à la requête de M m * Claire-Françoise-
Marie Houx de Saint-Céran, épouse assistée et autorisée de M. Esprit-
Philippe-Adolphe do La Bretonnière, propriétaire-rentier, tous deux 

domiciliés ensemble à Crest. (Drûme.) 
M me de La Bretonnière agit fn qualité d'héritière sous bénéfice d'in-

ventaire de feue M m * Marie Antoinette-Agatbe Bernard de Charpieux, 
veuve de M. Jacques-Louis Roux de Saint-Céran, laquelle était pro-

priétaire-rentière, à Tréroux. 
«tEUe a été ordonnée par un jugement du Tribunal de Trévoux, en 
date du 24 septembre 1846, enregistré, expédié. 

Les époux de La Bretonnière ont constitué pour leur avoué près le 
Tribunal de Trévoux, M* François-Auguste Lalil de ïhimécour, li-
cencié en droit, demeurant à Trévoux, soussigné. 

LATIL DE THIMÉCOUU. 

Pour plus amples renseignemens : s'adresser au greffe du Tribunal 
de Trévoux, où est déposé le cahier des charges; en l'étude de M# 

Latil de Tlihnécour, avoué poursuivant, et en celle de M« Niodet, no-
taire à Lyon, rue Louis-le-Grand. (5104) 

CH 4MBB.fi S SX ÉT JOE NOTAIRES. 

Du Fonds de café-restaurant du Grand-Carré, aux Champs-Elysées, 

S'adresser sur les lieux ; 
Et 1° à M. Koicher

;
 rue Montmartre, 137; 

2» et audit M« Potier. l60»8' 

Parts. 

Adjudication volontaire en l'étude de 
M« POTIER , notaire à Paris, rue Ri-

chelieu, 47 bis, le samedi 21 novembre 1846, à midi, 
CAFÉ-RESTAURANT 

AVIS DIVERS. 

...... , „
n

* . m Cours trimestriel, rue de la Monnaie, 

BACCALAUREAT, t», et rueBaille\,l, prés du Pont-

Neuf. sous la direction de M. LESPINASSE . Traite a toriait, paya-

ble après réception. Pension pour quelques élèves de choix. 

„_.„.. _„ .„,.,, pour les bottes, importé par lord 

VERNIS DE CHINE ÈLUOT. -1 fr., 'rue du Mouton, iil 

ATÏ K il0 géographie ancienne et modéré ^ 
AILAû Monin. Prix, relié 8 fr. G alla h£ H ' 
l'éditeur, rue Richer, C bis, au deuxième 

pissÂGE DE L'OPÉRA" „
8 Chapeaux mécaniques à 17 francs. 

SALINESDABJÈS 
Rousseau, 21. 

au cubèbe 

jours 

ENCRE JOHNSON ÏÏiïïiSS. 
mes métalliques. Susse, place de la Bourse, 31

 P
°
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-12 fr. pour les Départements. Bureaux: 2L3, rue Montholon Journal paraissant le 25 de chaque mois.—L'abonnement part du 25 octobre^ 

O
WmWtW W V10 PATRONS „ÎT„ PATRONS 

La première et la seconde année sont en vente—Chaque année se vend 10 fr.pour Paris; 12 fr. pour les départements.—L'abonnement a U 3« année part du 25 octobre iîW RBBUS 1LL0STSÉS» 

10 fr. par an pour Paris.-

12 MORCEAUX DE MUSIQUE 
12 GRAVURES DE MODES 

e Tapisseries coloriées 
PAR SAJOU:, 

300 DESSINS DE BRODERIES, 
MORALE.—HISTOIRE.—SCIENCES—UTTÉR ATTJRE.-BEAUX-ARTS. -MŒTJR3 ET COUTUMES.—ECONOMIE DOMESTIQUE.—VOYAGES.—POESIES.—BOT AHIQtJE.—ITOOSTEIE.—RECREATIOM.~OSASBS."»yCTlt CCtîRRlE* DBS PtMOIMtUffj 

Explication des Gravures. — Histoire des modes— Travaux à l'aiguille, au crochet et au filet. — Explication des Patrons, des feuilles de broderies. Tapisseries, etc. & 
Envoyer un mandat sur la Potte ou un bon a vue sur Paris, i l'ordre de BS°>« la Directrice, 13, RUS MOKTHOLOK. 13. Les bureaux des Ménageries Koyalei et Générale» font lei abonnement* tans augmentation lia frfa^ 

as Sir, 

E— î . "t 

AUX QUATRE PARTIES DU MONDE 
RUE DE RAMEUTE AU, 54, ET RUE SAINT-MARTIN, 82. 

VASTES MAGASINS D HABILLEMENS D HOMMES , CONFECTIONNÉS ET SUR MESURE. -
L OI VER11KK A El LIEU JEUDI 1er OCTOBRE. 

PRIX FIXE ET INVARIABLE. 

ENTREPRISE SP 
•P011R TOUSILES J01MA1 DE PARIS, DIS 

S'adresser à M. NORBERT ESTIBAL, 
l»hiMienrs Journaux, roc VIvienne, 58, à Parts. 

s ANNONCES 
DÉPARTEMEl ET DE L'ETRANGER. 

Fermier d'Annonces de 

15, 
IïOUL. POISSONNIERE 

A LA REGENCE 
■jBOUL POmOMIERE 

VISITES ET PARDESSUS , etc., en mérinos et soie, 

ouatées. 35 45 75 

Id. id. en velours sans couture. 100 à 200 

MANCHONS POUR DAMES , fausse martre. 5 7 15 

MANCHONS vison d'Amérique. 

Id. de France et de Prusse. 

Id. martre et vison du Canada. 

Id. en vraie hermine. 

15 18 25 

25 45 65 

25 35 55 

55 75 90 

Distribution GRATUITE de l'Album de Dessin de Tapisserie en couleur 
PROMIS AUX ABONNÉS DES MODES PARISIENNES. 

Ces Dessins, bien supérieurs, pour le goût des compositions et l'har-

monie des couleurs, aux Dessins de Berlin, sont un genre nouveau 

imitant les Tapisseries des GOBELINS et celles d'AuBussoN. 
L'abonné d'un an aux Modes Parisennes reçoit, chaque dimanche, 

un journal qui lui donne le récit des réunions élégantes de la semaine. 

— Des détails sur toutes les nouveautés de la Mode. — 5* belles Gra-

vures par an, coloriées avec art. — 50 Patrons et Modèles de Robes, 

Chapeaux, Bonnets, Fichus, Mantelets, Visites, etc., etc. — Des Dessins 

nouveaux de broderie au crochet, au passé, en soutache, etc. — Et 

de plus , un charmant Album de DESSINS DE TAPISSERIE EN COULEUR 

qui coûterait à lui seul les 28 fr. de l'Abonnement. 

Comme on le voit, les Modes Parisiennes tiennent lieu de tous les jour-

naux publiés pour les dames ou les demoiselles , car l'abonnée trouve 

dans ce journal de quoi s'occuper toute l'année à des travaux de Cou-

ture, de Broderie, et deTapisserie, et occuper toutes ses amies. On peut, 

au reste , s'abonner pour trois mois , et, si le Journal convient, complé-

ter son année d'Abonnement pour avoir droit à recevoir la Prime. 

Prix : 3 mois, 7 fr. — Dn an , 28 fr. — 2 fr. de plus pour recevoir la prime franco par la poste, soit 30 fr. 

I— On Souscrit chez AUBERT , place de la Bourse. Les Grandes Messageries font les abonnements sans aucuns frais. 

il/ne grande réussite 
A CONSTATÉ LE DON DE DIVINATION A 

MME LâCOMBE, 
Rue Boucher, 1 , au premier, près le Pont-Neuf 

On recommande celte habile nécromancienne aux 
personnes qui veulent recourir a son art. 

S» ' 

'■/•RAME 

FEUILLES très beau papier à lettre 

GLACÉ ; extrà-supérieur TRÈS G LA-
DE ■* aaM CÉ, 75 c. et i fr. (iniliales). Enve-

loppes, 40 cent, le cent; glacées, 75 cent. — Papier ECOLIER, 
3 Ir. la rame. Boîle de cire fine de six bâtons, 50, 75 c. et 1 fr. Rue Joquelet, 

8, au premier, près la Bourse. 

BLANCHEUR 

ET CONSERVATION 

La Poudre dentripce de la Société Hygiénique nettoie promp-
tement les Dents les plus négligées et les plus noires; elle en-
lève le tartre qui les recouvre et leur donne toute la blancheur 
de l'ivoire; elle prévient et empêche la carrie et toute autre 
maladie des Dents, et en arrête les progrès. Elle fortifie les 
gencives , et , quel que soit leur état de mollesse et de relâche-
ment , elle les rend fermes et vermeilles, enlève toute odeur, 
rend l'haleine fraîche et suave, et entretient jusqu'à l'âge le 
plus avancé les dents et autres partiesdela bouche dans l'état 

de santé le plus parfait. 

La POUDRE DENTIFRICE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE Se Vend 
2 fr. le flacon. 

L'EAU DENTIFRICE de la Société Hygiénique est préparée avec 
les mêmes plantes et jouit de toutes les propriétés de la poudre den-
tifrice. Elle se vend 3 fr. le fiacon. 

Paris, Entrep.tjénér., r.J.-J.-Hoimeau, 5. 
On ne doit pas confondre, arec les Produits de la Société Hygiéni-

que, certains Articles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont 
ajouté le mot Hygiénique^. Le Public ne devra recevoir comme pro-
venant réellement de cet Établissement que les Préparations portant 

S
en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIETE HYGIENIQUE , rue 

J. -J.Rousseau, 5, ainsi que la cacbet et la signature ci-dessus, f 

e » 

^: g! 
§£ s Oc s-

Médaille à l'Exposition de ts^ 

SICCATIF BRILLANT 

Séchant en deux b..».. 
mise en couleur fanT,^ 

de RAPHAMEL .ll
v

»2n/ °
!l|1

5l 

jaune, couleursnoyer 
parente, pour parqueti r.V!f* 
reaux, vert et noir, «te J 1 <*>■ 

Jseries et ferrures.-iprt'^'ko:. 
_Jkilog. Toute oerion». '

3 k k 
ployer. On se charge de la mise en couleur garantie à 75 f "T*. 

Rue Seuve-Saint-Mei-rj, », â V^^' 

EXPOSITIONS 

DE z'urnnsrnns 
1823 ET 1837. 

AROMATIQUE DE 

Je an -Vincent BULLY. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aui .,„ . 

Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent à irnitîï ' 
aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le ntru rSl' w 

pour les «oins délicats de la toilette des dames. Il rafrawfi 

assouplit la peau a laquelle il rend son élasticité: il enlève uJ!," 
. tons et rougeurs, calme le feu du rasoir et dissipe les main .S?*" 

\»S9 ,r»e Saint-Honori, à Paris.- 1 fr. 5oTg
a
^.

fc
y 

? Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D r CH. ALBERT, M«a«oi» d» u pt-
euili de Vtrii, maître su pWœacta. ex .pharsiacien det hôpitaux, profesaeir da »i-
decina at do botanique , honore de médaillée et récompensée nationale*, «te., «M* 

Re MoiltOrgUeil, 21 . ComuUationt gratuites tout Us jours 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues & l 'aide de ce 
traitement sur une foule de malades abandonnés comme incurables, 
sont des preuves non équivoques de sa supériorité sur tous lu moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Kola. Ce traitement ait facile a lalTr* en lecret on en Toyage, et lant aiean dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

Dentiste de s. A. IBRAHIM-PACHA , auteur de plusieurs ouvrage» 
sclentiflques , seul et unique Inventeur des DENTS OSANORES 

INDESTRUCTIBLES , posées sans crochets ni ligatures.—Râteliers 
complets livrés en 24 heures. — 270 , n. ST-HONOBE . (Affranchir.) 

5»X , SIROP ̂ ^fpS^OHATOBii ^~~\ 

TONIQUE ANTI-NERVEUXl? 
De Je P. L'ASDXE, pharm., rue Neuve-

- * Jty dw-Petits-Champs, 28. Parii, 

Toujours fn flasons spéciaux portant les siiwt. tt cachet cUata, 

n est prescrit avec succès dans les affections nerveuses de tata» 
tt des testes tins. Il excite l'appétit, facilite la o..„<estIon, guérit hZ 
gueur, le dépérissement, la débilitation organique, les gastraltie 

névroses de» viscères, abrège les convalescences trainantes détruit li 
constipation. Prix du flacon, S fr., dépôt dans chaque Tille tt chu 
MM. LEVUXÀIN, à Rouen ; TERNET, i Lyon ; TIII MW te 

seilte ; MAWCKL Jeune, t Bordeaux ; ABBADIE, i Toulouse. 

TRAITE i 
■ D'URINE r

e
-

RÉTRÉci
?

sE,iE:(set,ia DES 

RÉTENTIONS U U Itill U, CATARRHE vésical, par leb* 

DUBOUCHET , voué depuis 20 ans au traitement de ces maladies. 9'édit. 

Prix : 5 f. et 6 fr. 50 franco. Chez l'aut., r. Taitbout, 14, de midi à ili] 

BAZAR PROVENÇAL, rue du Bac, 104, 

londé il y a vingtt ans par M. Ajmés, de Marseille. Une me-
cursale, 13, boulevard de la Madeleine (cilé vindé\lui fui 
adjointe , devenue aujourd'hui le siège principal de l'éla-
bhssement. 

Ne pouvant plus rien ajouter à sa haute renommeepoiir 
la pureté de ses huiles d'Aix, vinaigre de vin, eau de Seau 
d'oranger, vins el liqueurs de France et de l'étranger, el 

_ généralement pour toutes les denrées de la Provence dont 
il est a raii» ie grenier d'abondance, noire mission de publicité ne peut plus 
avoir d'autre extension que de dire : Allez là, pour vous \ approvisionner 
en substance alimentaire solide el liquide, sans mélange ni mixtion aucuni; 
avantage qu'on ne saurait trop apprécier, puisqu'il est indispensable, ce qui, 
par le temps qui court, a valu au fondateur de l'établissement la qualificalioi 
de retardataire aux progrès; mais il a répondu, sans se déconcerter :"(jtl 

esl né pointu ne peul mourir carré » 
1 11U1 TS CONFITS DE PROVENCE, qu il ne faut pas confondre avec ceui re-

collés dans le nord de la France. On vendra à 4 fr. S0 c. tous nos fruits qu» 

nous vendions 5 fr., f l à 5 fr. ceux de 6 fr. 
Bien que noire bazar se distingue, sur le boulevard de la Madeleine, par cinoj 

portes de façade, néanmoins, pour prévenir les surprises et les ineprisiiqii 
ont eu lieu trop souvent à cause du voisinage d'une bouliuue diras la m »i 
«liaison, sous notre même numéro 13, où on vend plusieurs objets ressem-

blant et portant les mêmes noms que ceux que nous vendons n^"0" : 
posé sur le haut de la porte centrale d'enlree, en grandes lettres dorées,»»" 

nom : AYMÊS. -

LE SUSPENSOIR VERTICAL SS^ 
buteau, à Paris , est utilement employé par les personnes ailM 

d'hydrocèles ou de varicocèles, et par les personnes qui montent 

val ou qui font de grands exercices.
 m 

Avis divers. 

ï Les créanciers de la succession bénéficiaire 
de M. Pierre CAMUS, dit CAMUS-ROCHON, 
fabricant de balances à bascule, décédé à 
Paris, rue deviarmes, 20, le 20 octobre 1 815, 
sont prévenus qu'il va être procédé à une 
répartition des valeurs réalisées de ladite suc-
cession ; ils sont en conséquence invités à 
produire, d'ici au 1" janvier prochain, les 
titres de leurs créances, chez M» Huet, no-
taire de la succession, rue du Coq Saint-Ilo-

noré, 13. 
Le présent avis, publié â la fois aujour-

d'hui dans le Droit, le Siècle, les Petites-Affi-
ches, l'Echo des Halles et le présent journal, 
sera réitéré dans les mêmes journaux une 
deuxième fois le 20 novembre courant, el 
une troisième et dernière fois le 1 er décem-

bre suivant. 
Pour premier avis. (Signé) IICET . (5114) 

Cabinet de M« DESRONZIÈRES, avocat, rue 
deChoiseul, 12. 

OPPOSITION. 

D'un acte sous écriture el signatures pri-
vées, fait double à Paris, le 28 octobre 1846, 
enregistré en ladite ville, le 

Il appert : que le sieur François LEGER, 
blanchisseur, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 104, a vendu à M.Pierre 
DELAUNAY, négociant, demeurant aussi à 
Paris, rue Saini-Antoine, 48, les deux lavoirs 
qu'il possédait : i" susdite rue du Faubourg-
Poissonnière, 104; 2° rue du Cherche-Midi, 
59; moyennant la somme de 6,000 fr., qui 
ont été payés com t ml. DELAUNAÏ. 

>ori«'e'<
i

K «vHStmevt'ii .tl***!' 

Cabinet de M" DESRONZIERES, avocat, rue 
de Choiseul, 12. 

Publicalion légale. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, le 25 août 1846, enre-
Kisiré, expédié et signifié, il appert : que la 
société qui existait entre le sieur Paul-Au-
guste BOULLANGER, propriétaire, demeu-
rant à Montmartre, rue des Accacias, 33 bis, 
cl le sieur Jean-Pierre-André DAUDE, artiste 
dramatique, demeurant à Paris , rue de la 
Tour-d'Auvergue, 14, pour l'exploltalion de 
l'entreprise dramatique du théâtre de Mont-
martre, depuis le 27 février 1845, a été dé-
clarée nulle pour inobservation des forma-
lités prescrites à peine de nullité par la loi, 
et qu'en conséquence les ayans-droils ont 
Mis renvoyés devant des arbilres-iuges pour 
la dissolution, la liquidation de la société et 
le règlement des intérêts des anciens asso-

cies. 
pour extrait conforme. BOUI. LANGER. 

C6688) 

Il appert, d'un acte fail triple a Paris, le 22 
octobre 1846, enregistre le 2 novembre, fol. 

4 r», c. 9 , par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c,; 
'ntre MM . Pierre Emile FOURNIER, Laurent 

FOURNIRR et Salvador PONTREMOLÏ, de-
meurant tous trois à Paris, rue des Fosses-
Monlmarlre, 6 ; que la société existant entre 
les parties suivant acte du 4 mars 1839, en-
registré le 6 du même mois, fol. 7 v°, c. 5, 

publié suivant la loi, est modifiée d'un com 
mun accord en ce que M. Laurent Fournier 
a cessé d'en faire partie à compter du 31 
août dernier; que toutes les conditions dudii 
acte de société du 4 mars 1839, continueront 
à avoir leur plein et entier effet entre les as-
sociés restant. (6591) 

Suivant acte reçu par M» Hatin, notaire à 
Paris, le 3 novembre 1846 ; 

M. Louis-Charles SALMON, négociant, de-
meurant à Paris, rue Richer, 6 bis ; 

Seul gérant responsable de la sociélé SAL-
MON et C, formée pour l'exploitation d'une 
entreprise de voitures sous remises, aux 
termes de deux actes reçus par ledit M« Ha-
tin, le premier le 7 septembre 1846, le second 
le 15 octobre suivant ; 

A déclaré qu'en exécution des dispositions 
de l'article 39 des statuts, portant que la so-
ciété ne serait définitivement constituée que 
lorsque deux milleactiousde capital au moins 
auraient été souscrites ; 

Que les souscriptions réalisées jusqu'au 
jour de l'acte des actions de capital s'élevanl 
à 2,565 actions. 

La sociélé était définitivement constituée i 
partir du même jour 3 novembre ; 

Et que le siège de la société était transféré 
de la rue Trévise, 2, à la rue Richer, 6 bi». 

Pour extrait, signe : HATIN. (6692) 

D'un acte sous seings privés fait double à 
Par s, le 31 octobre 1846, enregistré ; 

Entre : 
Jacques MOREY, demeurant à Paris, rue 

Ste-Avoie, 46 ; 
Et Henry-Auguste VERBECKE, propriétai-

re, demeurant à Gand ; 
Il appert, 
Que la sociélé en nom collectif contractée 

enlre les susnommés pour exercer à Pari», 
sous la raison MOREY et Cc, le commerce de 
fabricans bijoutiers, suivant deux actes sous 
seings privés faits doubles i Paris, les 4 oc-
bre 1836, et 11 juillel 1840, enregistrés, étant 
arrivée à son terme le 1 er octobre 1816 a été 
d'un commun accord entre les parties, en 
lant que de besoin dissoute à compter du i«' 

octobre 1846 ; et que M. Jacques Morey est 
demeuré seul chargé de la liquidation avec 
les pouvoirs tes plus étendus à cet effet. 

Pour extrait : DECAGNV , rue Thévenot, 16. 
(6689) 

e 

D'un acte sous signatures privées, en date 
A Paris du 23 octobre 1846, enregistré à Paris 
le 21 du même mois, folio 53, verso, cases 
5 et 6, par Lefebvre, qui a reçu 5 fr. 50 c. 
pour droits; 

Fait double enlre M. Jules-Léon VAF-
FLARI), demeurant i Paris, rue de Ménars, 
n. 5; et M. Jean-Baptisle-Louis LAUIRE, j DUL1EUX 
propriétaire, demeurant i Paris, rue Geof-
froy-Marie, 3; 

J) appert qu'il a été formé entre les sus-

i i i i' 

nommés une société en nom collectif pour 
L'exploiianou à Paris, rue st -Marc-Feydeau. 
22, d'une entreprise de règlement de convois 
dans Paris et la banlieue, el de construction 
de sépu'tures. 

La durée de cette société est de douze an-
nées, i compter du 15oc(obre 1846, el finis-
sant le 15 octobre 1858, sauf le cas de décès 
de l'un des associés, qui, arrivant avant ce 
terme, dissoudra la sociélé. 

La raison sociale est L. VAFFLARD et C», 
el la signalure sociale appartient aux deux 
associes. 

Le capital social, fixé à 25,000 fr., a été 
fourni, uu quart par M. Valïlard et trois 
quarts par M. Lahure. 

Pour extrait. Signé L. VArnAnn. 

LAHUnii. (6693) 

Cabinet de M. C. HAZARD, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 8. 

Suivant acte sous signatures privées fail 
doubleà Paris, le il octobre 1845, enregis-
tré, M. DEMOLON, propriétaire à St-Michel 
(Aisne), adonné à bail, pour un terme de cinq 
années a partir de la date de l'acte, à M. de 
FOUCIIIîCOCRT, propriétaire, demeurant à 
Paris, quai Valmy, 51, l'usine à usage de 
scierie de marbre, existant sur un terrain 
sis à Paris, susdit quai Valmy, 51. 

Pour extrait: C. IIAZAKD, 

D 'un acle sous seings privés, fait triple à 
Paris, le 31 octobre 1846, enregistré; 

Knlre : 
Philippe-Auguste COCHET, demeurant à 

Paris, rue du Faubourg-St-Martin, 66; 
Louis-Robert DU TREMBI.1ER DE CHAUVT-

GNY, demeurant à Paris, cité Trévise, 10; 

Et Jules Alexis-Frédéric EMY, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-St-Martin, 66; 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif contractée 

enlre les susnommés, pour l'exploitan'on 
une fabrique de masques, sise a Paris, rue 

du Faubourg-St-Marlin, 66, suivant un acte 
sous seings privés fait triple à Paris, le 22 

janvier i!46, enregistré, et dont la raison so-
ciale était A. COCHET et C», a été dissoule, 
d'un commun accord, entre les parties, â 
compter dudit jour 31 oclobre 1846, et que 
la liquidation de ladite société serait faile, 
soii séparément, soit collectivement, par MM. 
Cochet et Kmy, auxquels les pouvoirs les 
plus étendus ont été conférés â cet eilet. 

Pour extrait. DSCACNV, 

(6690) 16, rue Thévenot. 

D'un acle sous seings privés, en date à 
Paris du l" novembre 1846, enregistré le 2 

novembre 1846; 
Entre M ..1IUAN, marchand de vins, demeu-

rant â Paris, rue Neuve-d'Angoulême, «, et 
Mme DULIEUX, demeurant i Paris, rue Si-
Antoine, 132; 

Il .appert que la sociélé formée enlre les 
susnommés, sous la raison sociale I1UAN el 

suivant acle des 12 novembre 
1845 et 6 avril 1846, dùmenl enregistrés el 
publiés, pour l'exploitation d'un brevet ac-
corde â la dame Dulieux, pour l'invention 

faite par elle d'un siège d'aisances inodore, 
à cuvette de renvoi, est et demeure dissoule, 
el que ledit brevet reste la propriété de la 
dame Dulieux. 

Pour extrait. HUAK . (6687) 

TribuiiMH ùt £oua.uerce< 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 3 NOVEMBRK 1846, gui déclarent la 
faillite Quveij&jf en fixent provisoirement 
l 'ouverture audit jour : 

Du sieur MERCIER (Xavier), ent.de bâti-
mens. faub. St-Mart:n, 113, nomme M. Ferlé 
juge-commissaire, et M. Decagny, rue Thé-
venot, 16, syndic provisoire (N" 6535 du gr.); 

Du sieur GILBERT (Michel-Victor), md de 
vins, rue St-Martin, 226, nomme M. Relin-
Leprieur juge-commissaire, et M. Henin, rue 
Paslourel, 7, syndic provisoire (N" 6536 du 
gr.); 

Du sieur BF.GË (Louis-Adolphe-Edouardl, 
maitre maçon el nourrisseur, aNeuilly, route 
de la Révolte, 6, nomme M. Germinet juge-
commissaire, et M. Maillet, rue des Jeûneurs, 
1 1, syndic provisoire (N° 6537 du gr.); 

Du sieur HUCHET (Pierre-Jacques;, maré-
chal-ferrant, rue Sle-Placide, li, nomme M. 
Germinet juge-commissaire, el M. Baudouin, 
rue d'Argenleuil, 36, syndic provisoire (K« 
6588 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à sa rendre au Tribunal de. 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur RËGË (Louis-Adolphe-Edouard), 
mallre maçon et nourrisseur, à Neuilly, le 9 

novembre â 12 heures (N° 6537 du gr. ; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge annmissairc doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndics. 

NOTA . Les liers-porteurs d'effets ou en-
dosseniens de tes faillites n'étant pas connus, 
sont pries de remellre au greffe leurs adres-
ses, afin d'étreconvoipiéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CUCNOT(l'"rançois), restaurateur, 
rueCoquillière, 12 1er, le 10 novembre à 1 

heure (N° 6377 du gr.); 

Du sieur MANOURY (Jean-Louis), limona-
dier, galerie Montmartre, 26, le 10 novembre 
à 9 heures (N° 64 15 du gr, ); 

Du sieur BOUCHARD (Jean), fab. de pla-
qué, ruo chapon, 28, le 10 novembre à 2 

heures (N° ci 48 du gr.); 

Des sieurs CAI.LARD et C", négocians, al-
lée des Veuves, 34, le 10 novembre à 2 heu-
res (N" 6340 du gr. ; 

Pu sieur GALLARD (Hercule-Pliilippe-Au-

guste), tenant cabinet de lecture, boul. Pois-
sonnière, 23,1e 10 novembre à 2 heures (N 3 

S*i du gr.); 

Pour être, procédé, sous la présidence de 

H. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAURENCE (Henri), md de pa-
piers peints, rue Sartine, 8, le 10 novembre 
à 10 heures (N° 62'6 du gr.); 

Du sieur CILLET DE GRANDMONT (Pierre-
Aimé-Jean-Alfred), anc. gérant des mines du 
Montft-aux-Moines), rue Rochechouart, 36, 
le 10 novembre à 1 heure (N» 6193 du gr.); 

Du sieur SCIILOESING (Emile), nég. en 
broderies, rue des Jeûneurs, 9, le 10 novem-
bre à'2 heures N» 3699 du gr.); 

Du sieur DUGAST (Jacques-Jean), crémier, 
place Delaborde, 16, le 10 novembre à 1 

heure (N° 4716 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'étal de la faillite et délibérer sur la forma-

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce drr-

nier cas, cire immédiatement consultés tant sur 

les faits de la ges ion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

'ngt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indi.atif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Des sieur BOUVIER et Dlle BF.LHOMMF, 
carriers, roule d'Ivry, à Ivry, enlre les mains 
M. Ureuillard, rue de Trévise, 6, syndic de 
la faillite (N» 6285 du gr.); 

Du sieur AltNOUX(Jean-Chevalier), comm. 
en marchandises, rue Beaurepaire, 24, entre 
les mains de M. Ilenrionnet, rue Cadet 13 

syndic de la faillite (N- 6504 du gr.); 

Du sieur GUERRE (Auguste-Pierre), laye-
tier, ruo du Caire, 7, entre les mains de M. 
Ci; ombel, rue Caslellane, 12, syndic de la 
faillite (N- 649 .1 du gr.); 

Dti sieur DURONI (Jean-Marie\ opticien 
boul.St-Denis, u, entre les mains de M ttJL 

el rue Paradis-Poissonnière, 56, syndic de 
la faillite (N» 6480 du gr.)-

anc. épicier, boul si Jacques, 11, entre les 
mains de M. Dcfoix, rue St-l.azare, 70, syu 

die de la faillite (N" 6189 du gr.;; 

De dame veuve PETITJEAN, fabricante de 
casquettes, rue Neuve-St-Merry, 4 1, entre les 
mains de M Colombel, rue Caslellane, 12 

syndic de la faillite (N» 6161 du g.); 

Du sieur ROUBY ( Jean ), tourneur er 
moyeux, à La Villette, entre les mains de M. 
Pelïerin, rue Lepelletier, 16, syndic de la 

faillite (N° 5666 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 49,3 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé a la vérifi-

cation des créances , qui commencera urttne 

diatement après l'expiration de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

r-oim INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après U date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre le failli. 

Du 3 novembre. 

Du sieur GUESNIER (François-Alexandre), 
mdde vins-traiteur, à La Chapelle (N" 6218 
du gr.). 

Du sieur DUSSEAUX pâtissier, boul des 
l iens. 9 oniro l.

s
 A, i,' o^lî 1 M 

ie» mains ue M. Hcniioii-
3, syndic de la faillite (N-net. rue Cadet, 

6472 dugr.); 

Du sieur CABANES (Jean-Louis\ ent de 
bams.rueTaranne, !2

L
 enlre les mains dS 

syndic de M. Brouillard, ruo de Trévise 
la faillite (N* 6407 du gr.); ' 

Du sieur SAUTRILLION (Louis-Eugène), 

Enregistré à Paris, le 

F. 

tte«u un frtvM dix wutLaw** 

ASSEMBLEES DU 5 NOVEMBRE 1846. 

NEUF HEURES : Fabre, md de draps, conc. 
NEUF HEURES 1(2 : Bocaut, épicier, conc. 
ONZE HEURES : Duclos-Leliévre, vêrif. conc. 
DEUX HEURES : l,oiselier, peintre -vitrier, 

synd. — Duhoux, épicier, vérif. 

M#pura(ionM de L'or»* 

et de llleiiH. 

Le 29 oclobre 1846 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Félicite BODF-
1HOV tt Félix-Clément GAILLARD, mar-
chand parlumeur, â Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 19. 

Parmenlier, avoué. 

>»«><-«'• «t Inhumations. 

Du 2 novembre. 

Mlle Chapotin, 16 ans, rue Nolre-Damc-de-
Cràce, 3. — Mme veuve Labady, 69 ans, rue 
Marbeut, 13. — Mme veuve Lagrance, "7 
ans, rue de Huilant, 13. —Mme Mérillon, 89 
ans, rue de la Limace, 12. — Mme Delanoue, 
41 ans, rue du Faub -Sl-Denis, 50. — M. Pil-
lon, 53 ans, rue Ste-Ctoix-de-la-Bretonneri*, 
23. — Mme Bouvier, 47 ans, rue Bt-Louig, 8. 
— M. Thévenon, 51 ans, rue du l'as de lu-
Mule, 8. — M. Monnel, 63 ans, ruo St-Louis-
t-ii -l 'lle, 9. — lime Cossard de Si-Léger, 51 
ans, rue du Vieux-Colombier, n. — M GOU-

bron ,rue dss Qunlre-Vents, 12.— M. Ameault, 
51 ans, rue du Faub.-St-Jacques, 35. — M, 
Dumonlel, 51 ans, rue Contrescarpo, 3. 

aïovemliM' Bourse du 

AU COMPTANT 

Cinq 0[0, j. du 22 mars jjï ™ 
Quatre i |2 0]0, j. du 22 m , 
Quatre 0)0, j. du 22 mars „

 ;i 
Trois 0]0, j. du 22 décembre. . . ■ 
Trois ojo (emprunt 1844) ^ g 

Actions (le la Banque. ■ 
Rente de la ville ..j; -
Obligations de la ville -
Caisse hypothécaire ' ' .2H -

Caisse A. Gnuin , c. 1000 f. ■ • • ■ \„ . 
Caisse Ganneron, c. 1000 ^ . 
4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe ^ . 

Lin Maberly , ,. -
Zinc Vieille-Montagne 
l: de Naples, j. de janvier g -
— Récépissés Rothschild. 

FONDS ÉTRANCERS. 

Cinq 0|0 de l'Etat romain. 
Espagne, dette active. . . 
Dette dilT. ancienne. • ■ • 
Dette passive 
Trois 0(0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 • 

Z — 1842 . 

— Trois 0|0 ■ • • ■ 

— Banque (1835) • 
Deux el demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 0|0. ■ 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . • ■ 
Lots d'Autriche 
Cinq 0[0 autrichien. 

DÉSIGNATIONS 

Saint-Germain . • ■ ■ • 
Versailles , rive droite. 

Idem rive gaticHe. 
Paris à Orléans . ■ ■ • 
'arisàRouen. 

Rouen au Havre . • • • 

Marseille à Avis" 011 - i ' 
Strasbourg i Râle- ■ • 
Orléans à Vicrzon. . • 
Boulogne à Amiens . • 
Orléans a Bordeaux . • 

Chemins du Nord. 
Montereau à Troycs . ■ 
i :,,„!, à Hazebrouc*. ■ 

Paris â Lyon 
Paris à Sti a>l >"i irr 
Tours à N'ailles. 

260 
1230 

902 
687 
872 
217 

530 
661 

400 
495 
477 
48? 

co> 

r. 

26- , 

I '2J
5
 , 

sd 
90i

 / 

50 
ÉJ , 

50 
2l" 

50 
5'' ' — 
«o , 

25 

ip. 'i 
fipî . 

35» , 

50 

40» a 
49; j, 

«g * 
4«' 

Novembre 1846. WPWMERIE DE À. CUïOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18." 
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